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SOMMAIRE

La présente étude a été faite à la demande du Conseil des études supérieures et de la
recherche du Nouveau-Brunswick (CESRNB) et a pour but de faire des
recommandations pour la « mise en place d'une École d'études supérieures
francophone du Nouveau-Brunswick » tel que préconisé par le Plan d'action pour
l'éducation postsecondaire de la province. Le défi d'augmenter de 40% le nombre
total des étudiantes et étudiants aux cycles supérieurs dans les trois prochaines
années nous paraît de taille. Une telle entreprise demanderait une concertation élevée
de l'Université de Moncton et de ses partenaires potentiels et sans aucun doute, une
mobilisation sans précédent des ressources de la province dans le but d'accomplir les
objectifs visés.

Les consultations menées auprès des trois campus de l'Université de Moncton et
d'autres intervenantes et intervenants de la province, et le constat de la situation
actuelle des études supérieures du côté francophone du Nouveau-Brunswick nous
ont amené à recommander la création d'une Faculté-réseau des études supérieures et
de la recherche (FRESR) dotée d'une grande capacité d'intervention et de réseautage.
Cette structure sera doublée d'un Vice-rectorat à la recherche afin de bien accomplir
le développement souhaité des études supérieures. Dans une telle démarche, il est
largement reconnu que le domaine des études supérieures est lié de manière
organique à celui de la recherche, et que le développement de l'un ne peut être fiable
et durable sans l'apport de l'autre, surtout dans le contexte de l'Université de
Moncton et celui du Nouveau-Brunswick.

La Faculté-réseau préconisée, à part ses tâches de renforcement de la collaboration
inter-campus, jouera aussi un rôle crucial vis-à-vis l'École d'études supérieures
anglophone ralliant l'University of New Brunswick, la St Thomas University et la
Mount Allison University. Elle sera aussi l'interlocutrice du Conseil des études
supérieures et de la recherche du Nouveau-Brunswick, notamment sur les questions
touchant les politiques gouvernementales et leur application.

Afin d'atteindre l'objectif d'un développement accéléré des études de cycles
supérieurs, la mise en commun et l'optimisation des ressources de la province
constituent un premier volet important. Dans une telle optique, la collaboration inter-
campus à l'intérieur de l'Université de Moncton doit être entreprise de façon engagée
et définitive, reconnaissant l'apport de chacun des campus dans les études
supérieures et la recherche. La collaboration avec d'autres institutions du Nouveau-
Brunswick (universités anglophones, établissements de recherche, collèges
communautaires) doit être également développée, en même temps que les
parternariats possibles avec les institutions québécoises et celles d'autres pays.

Reconnaissant que le développement des études supérieures ne doit pas se faire tout
azimut, sans considérations adéquates quant aux ressources disponibles, aux axes de
développement établis ou aux besoins de la société, il est recommandé que
l'Université de Moncton procède à une analyse approfondie de sa situation afin de
déterminer les stratégies de croissance les plus appropriées et optimales. Des constats
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de forces existantes ainsi que de potentiels de développement nous ont quand même
amené à faire quelques recommandations sur certains programmes, notamment ceux
de type inter et multidisciplinaire et ceux de niveau doctoral basés principalement
sur la recherche.

Le deuxième volet important pour l'accomplissement du développement souhaité
des études supérieures au Nouveau-Brunswick concerne les programmes d'appui
gouvernementaux sans lesquels la présente initiative ne pourrait pas aboutir. Le
domaine des études supérieures est en effet un domaine extrêmement compétitif tant
au niveau canadien qu'au niveau international. En constatant l'investissement de
taille dans des provinces comme l'Ontario et le Québec, le Nouveau-Brunswick se
doit de développer un programme de bourses d'études de cycles supérieurs
s'approchant, dans la mesure du possible, du niveau per capita de ces provinces.

De plus, considérant que le développement des études supérieures ne pourra pas se
maintenir à long terme sans un développement parallèle de la recherche, il est aussi
recommandé que le Nouveau-Brunswick mette sur pied, à l'instar des grands
conseils de subvention du Canada, un Fonds de recherche provincial pouvant
appuyer la recherche dans les grands domaines du savoir, couvrant notamment les
arts et les sciences humaines, les sciences et l'ingénierie, et la santé.

On trouvera dans ce rapport 36 recommandations traitant des sujets abordés. Afin
d'en faciliter la consultation, la liste complète de ces recommandations peut être
trouvée à l'annexe E.
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1. Introduction

La présente étude a été faite à la demande du Conseil des études supérieures et de la
recherche du Nouveau-Brunswick (CESRNB) et a pour but de faire des
recommandations pour la « mise en place d'une École d'études supérieures
francophone du Nouveau-Brunswick » tel que préconisé par le Plan d'action pour
l'éducation postsecondaire de la province1. Le mandat confié est décrit en détails à
l'annexe A.

Le concept d'École d'études supérieures du Nouveau-Brunswick a été avancé dans
l'espoir de créer, du côté anglophone, une entité académique appelée « École
d'études supérieures anglophone du Nouveau-Brunswick » sous l'égide de
l'University of New Brunswick (UNB) qui coordonnera les efforts des deux campus
de UNB, de Mount Allison University, de St Thomas Uhiversity, des institutions de
recherche et des collèges communautaires anglophones en vue d'un développement
considérable des études supérieures dans les prochaines années. Du côté
francophone, d'après le CESRNB, ce sera l'Université de Moncton (UdeM) qui
dirigera une École d'études supérieures semblable («École d'études supérieures
francophone du Nouveau-Brunswick »), réunissant les campus de l'UdeM et les
partenaires potentiels comme les institutions de recherche et les collèges
communautaires francophones de la province. L'iiïiplication des partenaires
potentiels sera définie de telle façon à pouvoir bénéficier de leurs expertises, de leurs
ressources et de leurs infrastructures en recherche, ainsi que de leur apport potentiel
dans la direction ou la co-direction de thèse. Cette mise en commun des ressources,
ainsi que des investissements supplémentaires, pourront aider la province à réaliser
son objectif d'augmenter le nombre des étudiants de cycles supérieurs, tant du côté
anglophone que du côté francophone, de 2 145 à 3 000 en 3 ans, soit une
augmentation visée de 40% de l'effectif étudiant total. De cette augmentation, le Plan
d'action de la province propose qu'au moins 450 soient dans des programmes de
doctorat.

La formulation de la « mise en place d'une École d'études supérieures francophone
du Nouveau-Brunswick » semble à priori dicter une dérfiarche rigide à cette étude,
ce qui n'est pas le cas : nos discussions avec les responsables du CESRNB ont laissé
croire que nous avons une marge de manœuvre aséez grande pour faire des
recommandations visant ultimement le développement accéléré des études
supérieures de la province, tant du côté francophone que du côté anglophone. À
notre avis, la finalité prime sur la forme, et la structuré proposée, quel que soit le
nom adopté, doit être capable de remplir efficacement son rôle de leadership pour le
développement des études supérieures dans un souci de collaboration au niveau de
la province, d'une mise en commun et d'une optimisation des ressources. De
nombreux talents, expertises et infrastructures en effet existent au Nouveau-
Brunswick, et le manque de collaboration et de coordination risque de priver les
institutions universitaires de la province de nombreuses occasions propices pour le
renforcement institutionnel et le développement des domaines visés. Personne ne
peut être contre l'adage que « l'union fait la force ».
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Nous tenons aussi à souligner que la présente étude vise à faire des recommandations pour
une « école » ayant un mandat «fédérateur » du côté francophone mais qui relève directement
de l'Université de Moncton. Cette affiliation respecte le principe d'autonomie des universités,
et l'Université de Moncton est en droit d'adhérer ou non aux recommandations faites par
cette étude. Il est également important de remarquer qu'une telle école, selon nos
recommandations, ne se rapportera pas au CESRNB. Un tel Statut autonome ne l'empêchera
nullement de développer des liens étroits de travail avec ce dernier ainsi qu'avec toute autre
institution ou organisation du Nouveau-Brunswick, tout en respectant la mission et la raison
d'être originales de l'Université de Moncton.

Afin de réaliser ce rapport, nous avons entrepris une consultation assez large auprès
des principaux intéressés du côté francophone et des partenaires, collaborateurs
potentiels tant du côté francophone qu'anglophone (voir Annexes B, C et D). Nous
avons aussi examiné les structures de fonctionnement d'autres universités
canadiennes et consulté un certain nombre de responsables de ces institutions. Nous
tenons à exprimer ici notre gratitude à tous ceux et celles qui ont pris le temps de
venir aux séances de consultation, de nous envoyer des courriels ou de nous accorder
des entrevues en personne ou téléphoniques. Leurs contributions ont beaucoup aidé
à façonner ce rapport, le rendant plus respectueux de la réalité acadienne et
francophone du Nouveau-Brunswick, tout en le situant dans un contexte canadien et
international.

2. Situation actuelle des études supérieures au Nouveau-Brunswick

L'Université de Moncton a une histoire récente en études supérieures et en recherche,
faisant ses premiers pas vers la fin des années soixante avec un nombre modeste
d'étudiants à la maîtrise. Un poste de directeur de la récherche a été créé en 1969,
signalant un souci de développer la recherche dans cette institution naissante, et une
Faculté des études supérieures et de la recherche (FESR) n'a formellement fonctionné
que depuis 1980 avec une équipe fort modeste composée de trois personnes (doyen,
vice-doyen et assistante). En 1996, une ré-organisation (je la FESR a été entreprise,
produisant le document-cadre de la FESR qui définit le liôle et les responsabilités de
la Faculté ainsi que sa mission réseau2. Afin de reconnaître le rôle grandissant de la
recherche, le doyen de la FESR, dans cette réforme, cumule aussi le poste de vice-
recteur adjoint à la recherche. Le Bureau de soutien à l'innovation (BSI) a été ensuite
créé pour fournir un accompagnement aux chercheureS et chercheurs dans leurs
démarches de demande de subvention et de contrat, de liaison avec l'industrie et de
transfert technologique ou des connaissances à la société.

Malgré sa taille modeste et le peu de moyens à sa disposition, l'Université de Moncton a
accompli de grands projets à la fois en études supérieures et en recherche. Le « rattrapage »
fait par rapport à sa consoeur, l'University of New Brunswick (UNB), beaucoup plus
enracinée dans le milieu universitaire canadien, a été tout à fait remarquable. D'un nombre
presqu'inexistant d'étudiantes et d'étudiants aux cycles supérieurs vers la fin des années
soixante, sa population étudiante à ces cycles s'est augmentée de façon constante pour arriver
en 2009 à environ 49% du nombre d'étudiantes et d'étudiants à temps plein et environ 94%
des étudiantes et étudiants à temps partiel aux études supérieures à UNB.



E8

II va de soi que dans la situation actuelle, les études Supérieures francophones au
Nouveau-Brunswick se font à l'Université de Moncton. Selon les données de
l'Université de Moncton3, des 445 étudiants et étudiantes à plein temps aux cycles
supérieurs en 2009-2010, 49 sont au doctorat et le re^te principalement dans les
programmes de maîtrise (un petit nombre se trouvait dans les programmes de
certificat et de diplôme). L'Université de Moncton offre 4^ programmes de maîtrise et
4 de doctorat (études littéraires, éducation, psychologie, Sciences du langage).

Le programme de doctorat en psychologie est en pleine Restructuration, avec le Sénat
académique adoptant un nouveau Ph.D. Psychologie, oriention professionnelle et re-
structurant le programme actuel à orientation clinique en Ph.D. Psychologie,
orientation recherche. La Faculté d'ingénierie ainsi que la Faculté des sciences visent
aussi mettre sur pied un doctorat respectivement en ingénierie et en sciences de la
vie. Le Sénat académique de l'Université de Moncton du 7 mai dernier a
effectivement approuvé le Ph.D. en sciences de la vie, et le processus va suivre son
cours pour l'implantation prochaine du programme à l'Université.

Du côté des programmes professionnels de deuxième cy^le, les programmes comme
le MBA, la maîtrise en administration publique et les jnaîtrises en éducation sont
bien fréquentés. Les programmes basés sur la recherche ei exigeant une thèse attirent
une bonne proportion des étudiants et étudiantes aux dycles supérieurs, atteignant
plus de 45% des inscriptions à temps plein. Du côté des inscriptions à temps partiel,
le nombre d'étudiants et d'étudiantes aux cycles supérieurs en 2009 est de 404.
Soulignons que le taux de croissance de 40% dans les études à temps partiel au cours
des dix dernières années dépasse largement celui des études à temps plein qui est
d'environ 25%, une tendance plus marquante au Nouveftu-Brunswick qu'au niveau
national.

De 2001 à 2009, une moyenne de 160 diplômes de cycles supérieurs est notée
annuellement, en grande majorité au niveau de la maîtrièe. Le nombre record de ces
diplômes à l'Université de Moncton a été atteint en 2(^03, avec 183 finissantes et
finissants.

Du côté anglophone, les études supérieures sont du ressort de UNB. St Thomas
University (STU) ainsi que Mount Allison University (M^.) oeuvrent principalement
dans les programmes de premier cycle. Les seuls programmes de maîtrise offert à
MA se trouvent en sciences, soit en biologie et en chirfùe, comptant environ une
douzaine d'étudiants et d'étudiantes à temps plein. La STp, quant à elle, n'aurait pas
encore de programmes de cycles supérieurs. Pour sa part, UNB offre une trentaine de
programmes d'études supérieures dont 18 atteignant Je niveau du doctorat. Le
nombre d'étudiants et d'étudiantes à plein temps aux cycles supérieurs de UNB en
2009-2010 est de 912 et celui à temps partiel est de 429, sejlon les statistiques fournies
par l'Association des universités de l'Atlantique (AUA)L En décembre 2009, selon
l'École des études supérieures de UNB, le nombre d'inscriptions au doctorat à cette
université a été de 429.
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Toujours selon l'AUA, sur une période de 5 ans de 2004 à 2009, le nombre
d'étudiantes et d'étudiants à temps plein au Nouveau-Brunswick a passé de 1292 à
1371 (6,1% d'augmentation) et celui à temps partiel, de 469 à 838 (78,7%
d'augmentation). Il est clair que l'augmentation de l'effectif étudiant aux cycles
supérieurs à plein temps du Nouveau-Brunswick a été bien mineure alors que celle
de l'effectif à temps partiel a été considérable. Une telle augmentation des étudiantes
et étudiants à temps partiel n'est cependant pas très surprenante vu la durée de
temps variable et plus longue dans les études à temps partiel, et le peu de soutien
pour les études aux cycles supérieurs en général.

Sur une période plus courte, la tendance à la baisse des inscriptions à temps plein des
trois dernières années, passant de 1413 (en 2007) à [l371 en (2009) n'est guère
rassurante (baisse de 3%), car cette baisse touche surtout les étudiantes et étudiants à
plein temps inscrits dans les programmes basés sur la Recherche. En comptant à la
fois l'effectif étudiant à temps plein et celui à temps partiel, le nombre total de la
population étudiante n'a augmenté que de 3,5% depuis 2J)07.

Dans un tel contexte, le défi d'augmenter de 40% le nombre total des étudiantes et étudiants
aux cycles supérieurs dans les trois prochaines années nous paraît de taille. Une telle
entreprise demanderait une concertation élevée de l'Université de Moncton et de ses
partenaires potentiels et sans aucun doute, une mobilisation sans précédent des ressources de
la province dans le but d'accomplir les objectifs visés.

3. Quelle structure pour l'École d'études supérieures francophone du Nouveau-
Brunswick ?

Comme mentionné plus haut, ce que nous voulons établit, du côté francophone, c'est
une unité académique et de gestion capable de jouer ur| rôle de leadership dans le
développement des études supérieures dans les années à venir pour la population
acadienne et francophone. Cette unité, en particulier, dev^a être capable de : 1) veiller
à mettre en commun les ressources des trois campus universitaires et d'optimiser
leur utilisation, 2) établir des liens de collaboration efficaces avec les institutions de
recherche et de formation de la province, tant francophones qu'anglophones, 3)
établir des liens de travail efficaces avec le CESRNB, un arganisme mis sur pied par
la province dans le but de promouvoir les études supérieures et la recherche, et 4)
mettre en œuvre un plan stratégique de développement des études supérieures en
lien avec les axes de développement et les créneaux existants de l'Université de
Moncton. Même si ce n'est pas explicitement mentionné dans le mandat de notre
étude, il va sans dire que, dans un contexte de globalisation de la formation
postsecondaire, les volets de collaboration nationale et internationale dans les études
supérieures doivent être aussi considérés.

Comme l'Université de Moncton est la seule université francophone de la province et que
l'École d'études supérieures projetée doit relever de l'Université de Moncton, et non d'une
quelconque institution de la province, la structure de cette ufrité ainsi que son appellation
seraient plus simples que dans le cas des universités anglophones du Nouveau-Brunswick. En
fait, beaucoup de ceux et celles qui ont été consultés son\ que, moyennant des
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i

changements appropriés dans son fonctionnement et son organisation, la présente FESR de
l'Université de Moncton pourrait assumer le rôle proposé.

La nécessité de créer une nouvelle entité sous le nom (JTÉcole d'études supérieures
francophone du Nouveau-Brunswick ne paraît donc pas
impliquera aussi des problèmes potentiels quant à son

évidente. Une telle création
statut juridique et le double
à tout prix.emploi avec les structures existantes, ce qu'on veut évitei

De plus, compte tenu de la taille de l'Université, plusieurs intervenantes et intervenants
suggèrent de conserver le nom de la présente Faculté, lui donnant aussi le volet recherche car
effectivement, les études supérieures et la recherche vont de pair, et en gardant ce volet dans la
Faculté, on optimise l'utilisation des ressources disponibles.

__
En créant une Faculté ou École des études supérieures sans le volet recherche, on
risque de créer une autre entité (par exemple, un Coniïeil de recherche) qui ferait
appel aux mêmes personnes qui contribuent au fonctionnement d'une éventuelle
École d'études supérieures. Avec un nombre restreint de chercheures/chercheurs et
de directrices/directeurs de thèse à l'Université de Moncton, la participation élevée
aux tâches administratives risque d'être un obstacle plutôt qu'un facteur facilitateur.
Par ailleurs, le fait de garder le volet recherche dans cette Faculté l'aidera aussi dans
son travail avec le CESRNB, un conseil qui aura à faire des recommandations à la fois
sur les études supérieures et la recherche. En cette phase de développement des
études supérieures, il est important d'arrimer de très près le développement des
deux composantes de recherche et d'études supérieures, le succès des programmes
d'études de cycles supérieurs étant tributaire de la qualité et de la solidité de la
recherche.

Une telle structure de Faculté ou d'École des études supé:
favorisée par plusieurs universités canadiennes et américaines
taille moyenne. Comme exemple, la Queen's University
de recherche de taille moyenne, a gardé cette structure d
son effectif étudiant aux cycles supérieurs ait atteint plui
que 2 fois l'objectif visé de 3 000 du Nouveau-Brunswick)
de recherche s'élève à 180 millions de dollars en 2008
recherche de son « School of Graduate Studies and

:ïeures et de la recherche est
de petite taille ou de

une université canadienne
organisation jusqu'à ce que
; de 7 000 inscriptions (plus
:) et que son budget annuel

pour enlever la composante
Research

Les changements importants en question par rapport au s^tatu quo concerneront :

1. le fonctionnement de la FESR à l'interne de l'Université, en particulier dans les
rapports entre les trois campus de l'Université de Moncton,

2. les liens de travail avec l'École d'études supérieures anglophone du Nouveau-
Brunswick,

3. les liens de travail avec les autres partenaires pouvant contribuer au
développement des études supérieures francophones au Nouveau-Brunswick,

4. les liens de travail avec le CESRNB.
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4. Obstacles au développement des études supérieures et limites de la présente
Faculté des études supérieures et de la recherche

I

À travers les consultations menées, il ressort que la FESR a été généralement appréciée dans
ses travaux passés, mais plusieurs ont exprimé le souhait de la voir dotée de meilleurs moyens
pour accomplir sa mission, surtout dans le contexte de la nouvelle initiative gouvernementale.

Au-delà des limites de la FESR, plusieurs ont placé les Dbstacles au développement
des études supérieures dans un contexte plus global.

Parmi les obstacles d'ordre général, on peut citer :

1. le manque de ressources humaines, surtout professorales, et d'infrastructures
à l'Université de Moncton,

2. le manque de masses critiques dans plusieurs domaines,
3. l'absence de programmes de maîtrise dans un certiin nombre de domaines,
4. le petit nombre de programmes au niveau du doctorat,
5. le manque critique de bourses et de soutien financier aux étudiantes et

étudiants,
6. le manque d'appui à la recherche, la création et l'innovation au niveau

provincial,
7. le faible niveau de subventions reçues des granc

subvention de recherche,
8. la concurrence marquée au niveau global, et en

québécoises dans le recrutement des étudiantes et
9. les frais de scolarité différentiels élevés pour

internationaux,
10. le manque d'appui institutionnel à la recherche et

Plus reliés à la FESR et son fonctionnement, les obstacles

> conseils et organismes de

particulier, des universités
Etudiants francophones,
es étudiantes et étudiants

lux études supérieures.

:ités incluent :

1. le manque de ressources humaines et financiè

3.

4.

l'exécution plus efficace de son double mandat e:n études supérieures et en
recherche,

2. la lenteur du processus d'approbation de nouveau
la difficulté d'établir des collaborations inter-départementales,
interdisciplinaires et in ter-campus dans l'habilitation à la direction de thèse, la
reconnaissance des crédits d'enseignement et la création de programmes
conjoints,
la difficulté de communication directe avec les chërcheures et chercheurs des

'es à la FESR, empêchant

programmes,

campus de Shippagan et d'Edmundston dû parfo:
travers un intermédiaire de ces campus,

5. l'absence d'une stratégie de recrutement étudiant aux cycles supérieurs,
6. la perception assez généralisée que les études supérieures et la recherche sont

de moindre importance que l'enseignement au premier cycle et, par

s à l'obligation de passer à
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conséquent le manque d'intégration des études supérieures et de la recherche
dans les nratiaues administratives.dans les pratiques administratives.

Les critiques les plus vigoureuses du système d'organisation
campus de Shippagan et d'Edmundston qui se voient
domaine des études supérieures. Les difficultés rencontr
intervenantes et intervenants, comprennent :

actuel proviennent des
souvent délaissés dans le

ëes par ces campus, selon les

1. le refus aux chercheures et chercheurs de Ship
droit de direction de thèse, ou la difficulté pour

2. la participation presqu'inexistante des
Shippagan et d'Edmundston à plusieurs Comités

3. l'accès très limité ou le non-accès aux dossiers étu
de direction de thèse aux chercheures et ch
d'Edmundston qui ne sont pas

4. les obstacles à la participation dans 1'
supérieurs,

5. la perception du peu de reconnaissance de la
chercheurs des campus de Shippagan et d'Edmun&ston

ceux-ci
chercheures

: nécessairement membres
enseignement

gan et d'Edmundston du
i d'obtenir ce droit,

et chercheurs de
'études supérieures (CES),
iants, enlevant la possibilité

ercheurs de Shippagan et
des CES,
des cours de cycles

qualité des chercheures et

Ces critiques n'empêchent cependant pas les intervenantes
reconnaître la bonne collaboration qui existe dans certair.es
entre certains chercheurs individuels et la FESR. Le cas
infirmières ainsi que celui de la maîtrise en études de l'environnement
maintes reprises comme étant de bons exemples de fonctionnement
constatation concernant la MÉE est en accord avec celle
sur la « Stratégie de l'environnement » de l'Université. On
remarquer que ce bon fonctionnement serait le résultat
responsables de ces programmes, et non d'une obligatio|n
structure organisationnelle. Pourtant, le document-cadre
Sénat académique de l'Université de Moncton en 1996,
réseau de la FESR en des termes suivants :

et intervenants de
disciplines ou secteurs et
de la maîtrise en sciences

(MÉE) ont été cités à
réseau. En particulier, la

exprimée dans le document
s'empresse cependant de

d'une bonne volonté des
n définie à l'intérieur d'une
de la FESR, adopté par le

a défini le fonctionnement

« Afin de permettre aux programmes d'études supérieures
ressources professorales et des infrastructures de recherch
l'Université, les principes de fonctionnement suivants d'une

a) Les professeures et professeurs des trois constituantes sont nommés membres de la
FESR et sont affectés aux études supérieures selon la politique en vigueur à
l'Université.

profiter au maximum des
? des trois constituantes de

FE\SR-réseau sont appliqués :

b) Tout professeure ou professeur affecté aux études &
l'enseignement des cours et/ou la direction de thèse
concernée.

upérieures peut participer à
et au CES de la discipline
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c) L'utilisation des technologies de communication à distance est encouragée lorsque le
financement le permet, en particulier dans l'enseigneraient des cours et la soutenance
de thèse.

d) La collaboration en R-D-C parmi les trois constituantes
particulier, les groupes, centres, instituts de recherche
promouvoir la participation inter-campus et la mise en
recherche et de développement. »

est fortement encouragée. En
et chaires d'études devraient

commun des infrastructures de

Devrait-on conclure que les principes du document
appliqués ? Si c'est le cas, quelles sont les raisons expliquant
Plusieurs mentionnent le manque de mécanismes d'
suivi, lequel serait en bonne partie relié au manque de re
parmi les obstacles systémiques, les variantes d
conventionnée entre les trois campus.

:-cadre cité n'ont pas été
une telle situation ?

application, de contrôle et de
ssources. Mentionnons aussi
ns la charge de travail

5. Potentiels de collaboration et de mise en commun des ressources
i

Dans un contexte de ressources limitées et de manque de masses critiques dans
plusieurs domaines, la collaboration interne entre les
collaboration inter-institutionnelle dans la province et sur le plan global, ainsi que la
mise en commun des ressources s'avèrent des élémen

campus de l'Université, la

s primordiaux et essentiels
pour le maintien et le développement des études supérieures de qualité.

5.1 Collaboration entre les trois campus de l'Université ie Moncton

La situation de la recherche a bien évolué depuis les
trois campus de l'Université et l'Université, dans son ensemble
succès. Comme l'attestent les différents critères de
(subventions, publications, communications, conférences,
hautement qualifié, etc.), le campus de Moncton reste i
activités en recherche et en création de l'Université de Mcjncton

dernières décennies dans les
!, a accompli de grands

productivité en recherche
formation du personnel

incontestablement le centre des

II faut cependant souligner en particulier le cas des
d'Edmundston où les activités de recherche étaient beau
le passé. Dans ces deux campus, aux recherches surtout e
tels la littérature, l'histoire, la géographie, l'économie so<
ajouté d'autres domaines tels la biologie, la chimie, la ph1

la géomatique qui nécessitent plus d'infrastructures phys
plus en plus, les professeures et professeurs des
d'Edmundston sont subventionnés par les grands c<
recherche en sciences humaines (CRSH), le Conseil
naturelles et en génie (CRSNG) et la Fondation canadienne
ont aussi accès aux fonds régionaux et provinciaux tel:
l'Atlantique (FIA) et la Fondation de l'innovation du Nou

campus de Shippagan et
coup moins présentes dans
ffectuées dans les domaines
iale et la psychologie, on a
rsique, le génie électrique et
iques et d'appareillages. De
:ampus de Shippagan et
mseils tels le Conseil de
de recherche en sciences

de l'innovation (FCI). Ils
le Fonds d'innovation de
eau-Brunswick (FINE).
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La production en recherche (publications, communications,
professeurs et professeures de ces campus est tout à fait
d'ailleurs, et les infrastructures et équipements de recherche
devenus très compétitifs. De plus, les espaces aménagés pour
de plus en plus importante dans ces deux campus, démontrant
percer dans cette voie.

14

conférences...) de certains
comparable à celle de leurs pairs

de certains d'entre eux sont
la recherche occupent une place

la volonté des campus de

Au chapitre des études supérieures, le campus d'Edmundston a la maîtrise en
sciences forestières. Ses inscriptions annuelles à temps Complet dans ce programme
dans la dernière décennie varient entre 2 et 14 avec une moyenne de 8 étudiantes et
étudiants par année. À défaut d'un programme dispomble au campus, un certain
nombre de professeures et professeurs des campus de Shippagan et d'Edmundston
sont activement engagés dans la direction ou la co-direction de thèse des étudiantes
et étudiants du campus de Moncton et d'autres universités. Ironiquement, certains
prétendent qu'il est plus facile pour eux de chercher des occasions de co-direction de
thèse avec des universités d'ailleurs que dans leur propre institution. Citons, à titre
d'exemple, le cas d'un professeur à Shippagan qui a présentement deux co-directions
de thèse au niveau du doctorat à l'Institut national de
Québec et trois co-directions, aussi au niveau du d<
algériennes. Ce professeur, par contre, a déjà eu l'occas:
deux étudiants de maîtrise en génie à l'Université de Moncton.

En constatant la disponibilité des membres du corps professoral
d'Edmundston pour la direction et la co-direction de thèse, il et
les mécanismes nécessaires pour permettre leur pleine partit
études supérieures à l'Université de Moncton. Les infrastructures
campus universitaires devront être accessibles aux utilisa]
n'importe lequel de ces campus. De plus, à l'ère des technol
impensable que la vidéoconférence et d'autres technologies
employées pleinement dans la prestation des cours, la conduite
ainsi que la tenue des soutenances de thèse.

des campus de Shippagan et
t primordial de mettre en place
'pation au développement des

de recherche des trois
eurs potentiels provenant de
gies de communication, il est

de l'Internet ne soient pas
des séminaires et des réunions

Même si les trois campus de l'Université de Moncton
communications à distance, il apparaît qu'avec les récei
d'Edmundston, ce dernier, avec ses nombreuses
vidéoconférence, serait le mieux positionné pour 1'
distance. Dans le présent contexte, on ne peut plus
l'enseignement à distance n'est pas possible à cause de 1
vidéoconférence : tout doit être mis en branle pour pal!
notre grande surprise, dans le cas de la maîtrise en scienc
été dispensés à distance par des moyens uniquement
quant à lui, semble particulièrement mal équipé pour la
disponibles sont souvent sur-sollicitées et mal aménagées
notre avis, des investissements devront être faits dan
d'améliorer la situation.

: audto

a recherche scientifique au
ctorat, à deux universités
on dans le passé de diriger

enseignement

sont équipés pour les
tes rénovations au campus

salles accessibles à la
et les travaux à

lermettre les situations où
ndisponibilité des salles de
er à de telles difficultés. À
ïs infirmières, des cours ont

>. Le Campus de Moncton,
idéoconférence et ses salles
s pour ce type d'activité. À

les meilleurs délais afin
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5.2 Collaboration avec les universités anglophones du

Au niveau de la collaboration avec les universités ang
domaines ou secteurs d'étude ne peuvent pas être tous

*Jouveau-Brunswick

ophones de la province, les
traités de la même façon.

Dans le secteur des sciences humaines (arts et scien
personnes consultées à l'Université de Moncton ém
l'efficacité d'une telle collaboration dû à la barrière
étudiantes et étudiants de l'Université de Moncton peuv
donnés en anglais, ceux des universités anglophones n
comprendre le français. De plus, un certain nombre d'
particulier les étudiants internationaux, qui ont choisi
Moncton sont unilingues et peuvent se sentir excl
collaboration. Le principe de réciprocité dans la co
intervenantes et intervenants de l'Université de
facilement implanté. Certains expriment aussi la
francophone de l'institution dans des projets permettan
langue d'enseignement.

Nonobstant ce qui vient d'être exprimé, dans les scienct
collaboration existe quand même dans des disciplines ou dor
penser au MBA international qui offre des échanges av
différentes telles l'anglais et l'espagnol, aux programmes déformation de langue seconde ou à
ceux en histoire, études anglaises et littérature comparée i
français aussi bien que de l'anglais.

ces sociales), plusieurs des
ettent des doutes quant à

linguistique. Même si les
ent souvent suivre des cours
ï peuvent généralement pas
tudiantes et d'étudiants, en
d'étudier à l'Université de
s de tels programmes de
laboration, selon plusieurs

Moncton, ne pourra pas être
craijite de perdre la spécificité

l'usage de l'anglais comme

s humaines, la possibilité de
aines spécifiques. On n'a qu'à
c des universités de langues

npliquant la connaissance du

dans ;De façon générale, toute entente de collaboration, que ce soit
direction de thèse ou autre, doit se faire entre partenaires égaux
dans la langue de leur choix. Les conditions de collaboration
et respecter ce principe de base concernant l'usage de la langue

un programme conjoint, la
qui peuvent communiquer

boivent être établies cas par cas

Les professeures et professeurs dans le secteur des
l'Université de Moncton sont toutefois plus enclins à
collaboration en études supérieures avec les universités
pragmatique, ils reconnaissent qu'en plus du français, la
un avantage certain, sinon une nécessité, dans les domaines

sciences et du génie de
développer des projets de

anglophones. De façon
:onnaissance de l'anglais est

scientifiques et du génie.

Certains cours spécifiques en sciences et en génie, non disponill
pourront être considérés si les étudiantes et étudiants impliq
participent volontairement aux sessions de travail. L'accès cornmun
aux laboratoires de recherche des universités néo-brunswickoi
aucun problème et constituera un aspect extrêmement positij
supérieures.

Certains des professeures et professeurs de l'UdeM souhaiten
diriger les étudiantes et étudiants aux cycles supérieurs à UN3
doctorat car dans la situation actuelle, les programmes de do

'es à l'Université de Moncton,
•ués connaissent l'anglais et

aux infrastructures et
es, quant à lui, ne doit poser
au développement des études

t aussi pouvoir diriger ou co-
, en particulier au niveau du

dorai en sciences et en génie
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n'existent pas à l'Université de Moncton. Des ententes d'
fonctions devront être définies afin de développer cette piste

St Thomas

Nos consultations avec les universités anglophones, d'
ouverture des collègues de ces institutions à des collab
Moncton. Citant les collaborations existantes au niveat
domaines du secteur public et en musique, Mount Alli
entamer des discussions sur la coopération au deuxième
le MBA, les langues et la littérature. La coopératior
recherche en biochimie et en physique existe déjà,
mentionne des possibilités en etnomusicologie, langues
du français. Des collaborations passées ou en cours ce
variés que la philosophie, l'histoire, les études autochto
la criminologie.

De son côté, l'University of New Brunswick cite des col
sciences et en génie, particulièrement dans la co-superv
aussi les collaborations et des affinités dans une vaste g
foresterie, l'histoire, la littérature, les langues et l'adminis
esprit nouveau de collaboration plus poussée, on serait
programmes conjoints.

5.3 Collaboration avec les institutions de recherche du '.

Les institutions de recherche du Nouveau-Brunsiuick telles
l'information du Conseil national de recherche (CNRC), l'insti
le cancer, le futur Institut de recherche médicale et de santé in
les zones côtières, les laboratoires de Pêches et Océans Canada
Agroalimentaire Canada, et le Centre de science marine
d'organisations de recherche capables de fournir des professeu
la direction et la co-direction de thèse. Leurs infrastructures
mises à la disposition des étudiantes et étudiants aux études su

Lors de nos consultations pour la présente étude, la v
recherche sur les zones côtières (IRZC) à Shippagan nou
qui existe entre cet institut et l'Université de Moncton. E
et chercheurs de l'IRZC et ceux du campus de Shi
problématiques qui se rejoignent et se partagent des éq
modernes de recherche fort complémentaires. Le rappo
l'IRZC affirme sa volonté d'être fortement implic
l'encadrement aux cycles supérieurs en tant que pa
Moncton dans ses domaines d'expertise, soient celui c
l'aquaculture et l'environnement de la Péninsule acadien

pleinementPlusieurs universités canadiennes profitent
collaboration. Une université comme l'Université d'Otta
de nombreux instituts de recherche du Conseil nation

abilitation à l'exercice de ces
intéressante.

atitre part, révèlent une bonne
rations avec l'Université de
du premier cycle dans des
)n University serait prête à
ycle dans les domaines tels
au deuxième cycle et en

University, pour sa part,
littérature et enseignement

uvrent des domaines aussi
s, les études acadiennes et

aborations déjà en cours en
sion des thèses. On dénote
mme de disciplines telles la
rration des affaires. Dans un
ouvert à des possibilités de

ouveau-Brunswick

ie l'Institut de technologie de
ut atlantique de recherche sur
gré, l'Institut de recherche sur
les instituts de Agriculture et
untsman sont des exemples

es et professeurs associés pour
e recherche peuvent être aussi
érieures.

ite effectuée à l'Institut de
a révélé la bonne synergie
particulier, les chercheures
pagan travaillent sur des
ipements et infrastructures
qui nous a été soumis par
é dans la formation et

tenaire de l'Université de
s biotechnologies marines,
le et du Canada atlantique.

de cette forme de
a, de par sa proximité avec
1 de recherche du Canada
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(CNRC) et d'autres centres de recherche indépendants,
de l'utilisation des expertises extérieures de l'Université
tant au niveau de la maîtrise qu'au niveau du doct
particulièrement fructueuse pour le développement d
bien que de la recherche dans cette institution.

5.4 Collaboration avec les collèges communautaires du

Les collèges communautaires du Nouveau-Brunsw
organisation et s'intéressent de plus en plus à la
l'accessibilité aux fonds de recherche nationaux tels
développer dans des créneaux stratégiques de la prov
ont été implantés, notamment dans les domaines du
métaux (à Bathurst), et des biotechnologies (à Edmundst

Récemment, grâce à une éligibilité obtenue en 2009 par
financement du CRSNG, le CCNB a soumis une lettr
d'une proposition axée sur la création d'une bi
de la recherche appliquée et qui permettra d'ef
une production à l'échelle de laboratoire et un
Le projet a été pré-sélectionné parmi les 17 soumis
proposition de 2,3 millions de dollars sur 5 ans a et
d'innovation dans les collèges et les communautés (PICC

Selon la vision des responsables consultés, les collèges
avec l'Université de Moncton dans les dispositions suiva

1. la liaison avec l'industrie et le secteur privé pour
recherche appliquée susceptibles d'intéresser les cherch

2. la collaboration dans les recherches appliquées utiles
privé,

3. la mise en disponibilité des infrastructures des centn
universitaires, y compris ceux reliés à la formation t
cycles supérieurs de l'Université.

4. l'encadrement des étudiantes et étudiants aux cycles .
et chercheurs répondant aux critères d'affectatior
l'Université de Moncton.

Les efforts de rapprochement entre les collèges comm
Moncton au Nouveau-Brunswick peuvent certaineme:
soutenus par une vision de développement à long tern
dans les collèges. Au Québec, une quarantaine de cen
technologie forme un réseau d'établissements s'engag
d'application de la recherche et de recherche app]
développer des collaborations fort fructueuses avec les
collèges communautaires contribuent aussi activement

17

: un exemple par excellence
pour la direction des thèses
at. Cette collaboration est

études supérieures aussi

ouveau-Brunswick

ck (CCNB) sont en ré-
echerche appliquée. Avec

CRSNG, ils comptent se
ce. Des centres d'expertise
bois (à Campbelton), des

n).

pport aux programmes de
d'intention pour le dépôt
raffinerie où s'effectuera
ctuer la transition entre

à l'échelle industrielle,
ur le plan national et une
acheminée au Programme
du CRSNG.

nt le potentiel de travailler
tes :

éterminer les thématiques de
res et chercheurs,
pour l'industrie et le secteur

d'expertise pour des travaux
s étudiantes et étudiants aux

périeurs avec des chercheures
aux études supérieures de

lautaires et l'Université de
être bénéfiques s'ils sont
de la recherche appliquée

res collégiaux de transfert
ant dans divers domaines
uée. Ces centres ont pu
niversités5. En Ontario, les
la recherche appliquée et
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s'associent aux universités dans des projets d'envergure Les cas de Seneca Collège et
de George Brown Collège peuvent être des exemples stipulants

De plus, les collèges au Nouveau-Brunswick souhaitent la collaboration de
l'Université de Moncton dans la formation de leur persDnnel ayant déjà un premier

d'avoir plus de personnes
aux collèges, il y aurait un
inscrire aux programmes de
le potentiel de rapprocher

diplôme universitaire ou une maîtrise. En effet, afin
qualifiées pour entreprendre des recherches appliquée:
certain nombre d'employés de ces collèges qui désirent s
cycles supérieurs à l'Université de Moncton, ce qui a
davantage l'Université de Moncton aux collèges du Nouveau-Brunswick.

5.5 Collaboration avec les universités québécoises

À cause de sa spécificité francophone, sa similitude, son affinité, sa proximité et du
vécu de collaboration avec les universités québéo aises, plusieurs personnes
consultées considèrent que ces dernières sont des alliées naturelles de l'Université de
Moncton, et ce, malgré la concurrence très forte qu'exercent celles-ci dans le
recrutement étudiant aux études supérieures.

À notre avis, en ayant un plan de collaboration judicieux,
transformer en complicité et en partage au profit des
telle collaboration, la langue ne sera plus un obsta
facilitateur et d'affirmation de la spécificité francophone

cette concurrence pourra se
parties impliquées. Dans une

le mais bien un élément
de l'Université de Moncton.

Sur le plan gouvernemental, il existe déjà plusieurs mécanismes
particulier ceux proposés par l'Entente de coopération Québec/Ni
Entente peut être fortifiée pour développer davantage le volet
supérieures.

En utilisant les technologies de communication, il sera

d'aide à la collaboration, en
ouveau-Brunswick. Cette

des collaborations en études

tout à fait envisageable de
faire des ententes dans la dispense des cours, la tenue c es séminaires de recherche
ainsi que des activités connexes. En plus, une université comme l'Université de
Sherbrooke a déjà une présence à Moncton dans la formation médicale. En réponse à
cette nouvelle initiative de développement des études supérieures au Nouveau-
Brunswick, elle a exprimé son désir d'instaurer des programmes de collaboration de
formation à la maîtrise dans des domaines tels la biochim e, la biologie cellulaire et la
microbiologie.

Les expériences passées en coopération avec certaines université
pas toujours été réussies, et certains partenariats ont connu d
pour l'Université de Moncton de mieux identifier la plus grande
les institutions québécoises visées quant à l'intérêt commun exprimé,
et des universités en cause, les professeures et professeurs impliqués
équitable des ressources et des responsabilités, et le respect mutit

's du Québec n'ont cependant
?s parcours difficiles. Il s'agit

compatibilité possible avec
», la taille des programmes
des deux côtés, le partage

el à titre de partenaires égaux.



E19

5.6 Collaboration sur le plan international

Même si le mandat pour cette étude ne mentionne pas la
par souci de compléter le portrait global, nous ne pou
souligner le fait que la collaboration internationale en é
plus en plus importante. En fait, l'Université de Monctoi
coopération avec les universités de plusieurs pays, y co
tutelle de thèse de doctorat avec les établissements
français.

À notre avis, à part les programmes de maîtrise de t]
MBA, les collaborations de partenariat en études s
s'appuyer sur des programmes conjoints de recherc
partenaires, ce qui crée des liens plus forts et durables.

Plusieurs chercheures et chercheurs de l'Université de Monct
collaborations en recherche avec des partenaires intemationa
pas pour établir des collaborations intéressantes en formation
les pays comme la France et la Belgique peuvent être d
collaborations.

Un autre facteur à considérer est l'explosion des deman
supérieures dans les pays émergents6. Plusieurs de ces pays e
et étudiants en Occident pour parfaire leur formation, avec u
boursières et boursiers qui cherchent des universités d'accu,
ententes stratégiques de collaboration avec ces pays, on pourr
étudiante avec de bonnes qualifications et dont une partie im
est assurée par les pays d'origine des étudiantes et étudiants.

5.7 Formules de programmes co-off erts par les universi

II est intéressant de remarquer qu'entre les universités
se fait principalement à l'aide des trois formules suivante
conjointement, 2) les programmes par extension, et 3) le;
Les définitions de ces programmes sont extraites d'i
Conférence des recteurs et principaux du Québei
suffisamment générales pour être applicables à des colla
au Nouveau-Brunswick, ou entre le Nouveau-Brunswi
provinces canadiennes.

Programme offert conjointement

La gestion académique et administrative d'un programme
établissements partenaires. L'admission et l'inscription s'effe
établissements et les effectifs étudiants sont comptabilisés
Chaque établissement recommande l'émission du diplôme pou
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collaboration internationale,
ons pas nous empêcher de
des supérieures devient de
a déjà plusieurs ententes de
ipris les conventions de co-
d'enseignement supérieur

:>e professionnel comme le
périeures devront surtout

avec les établissements

i ont déjà développé de solides
x et il suffit de faire un autre
j.x cycles supérieurs. À ce titre,
s pays cibles pour de telles

es de formation aux études
oient de nombreux étudiantes
nombre relativement élevé de

'. En travaillant à établir des
avoir l'accès à une population
ortante des coûts de formation

es partenaires

uébécoises, la collaboration
: 1) les programmes offerts

programmes en association.
document publié par la

- CREPUQ7. Elles sont
orations inter-universitaires
< et le Québec, et d'autres

•njoint est partagée entre les
uent dans l'un ou l'autre des
ans l'établissement d'accueil,
ses propres diplômés. Enfin, le
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programme est placé sous la responsabilité d'un comité con
rattachés aux établissements partenaires.

Programme offert par extension

20

pose notamment de professeurs

La gestion académique d'un programme offert par extensio
origine le programme. La gestion administrative du p
l'établissement d'accueil. C'est dans ce dernier que s'effectuen
comptabilisation des effectifs d'étudiants. L'évaluation de,
activités, incluant l'évaluation trimestrielle, relève du respon
globale des étudiants incombe cependant à l'établissement d'o,
revient de recommander l'émission des diplômes. Dans le c,
extension de type « commandite », l'offre est ponctuelle, c'est-*
cohortes d'étudiants.

Programme offert en association ou en collaboration

Le mode de gestion des programmes offerts en association >
l'entente prévue à cet effet entre les établissements concernés
des modalités d'association relatives à la gestion académique
conditions afférentes à l'utilisation des ressources. Dans cert
du programme est assumée par un seul établissement alors q
comité de programme. Selon l'entente, la gestion administr
partagée entre les établissements ou assumée par l'établisse*
l'inscription s'effectuent dans l'un ou l'autre des établissem
comptabilisés dans les effectifs de l'établissement qui les a
recommande l'émission du diplôme aux étudiants qui s'y sont
se situe en quelque sorte à mi-chemin entre la formule des
offerts par extension.

Dans la liste des nombreux programmes aux cycles sup'
entre les universités québécoises, il est intéressant de n
(institution anglophone) adopte surtout la formule de pr
consoeurs francophones, principalement dans le gén
sciences infirmières. L'Université Concordia, institution
contre, a des programmes conjoints avec les universités
grande diversité de disciplines, soient le génie, l'admin
l'histoire de l'art, et les sciences des religions. Ces e>
anglophones et francophones pourraient être exa
d'éventuelles adaptations à la situation néo-brunswickois

Évidemment, d'autres formules de collaboration inter
citées, notamment des Etats-Unis8 et de l'Europe9, mais c
variantes, à notre avis, constituent des modèles déjà fort
une première étape, particulièrement lorsqu'ils ont déj
passé. Dans des programmes éventuels offerts en part
d'examiner en particulier la possibilité des alternances

revient à l'établissement où
gramme relève toutefois de
l'admission, l'inscription et la
étudiants pour chacune des
blé de l'activité. L'évaluation
origine le programme, à qui il
s des programmes offerts par
dire pour un nombre limité de

en collaboration varie selon
L'entente prévoit notamment
t administrative ainsi que les
ns cas, la gestion académique
' dans d'autres, elle relève du
ive du programme peut être
ent d'accueil. L'admission et
nts d'accueil et les étudiants
admis. Chaque établissement
nscrits. Ce type de programme
rogrammes conjoints et ceux

ieurs offerts en partenariat
ter que l'Université McGill
;rammes conjoints avec ses
e, l'administration et les
nglophone également, par
ancophones dans une plus
tration, la communication,
^ériences entre universités
minées en détails pour

universitaire peuvent être
les décrites ci-haut et leurs

ntéressants à explorer dans
fait leurs preuves dans le
lariat, ce serait intéressant
e séjour étudiant dans les
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institutions concernées. De telles alternances peuv
d'expérience pour les étudiantes et étudiants, leur donn
infrastructures variées de recherche et de formation.

Les considérations de base pouvant mobiliser des eff
programmes co-offerts comprennent :

une plus grande disponibilité des ex
l'enseignement, l'encadrement et la super
supérieurs

- l'impossibilité ou la difficulté de l'offre
d'une seule institution
une plus grande coopération en reche
impliquées
une plus grande accessibilité aux prograjmmes
pour la population visée
le partage des ressources et infrastructu
d'appuyer les programmes de cycles super

6. Recommandations pour l'établissement d'une
supérieures et de la recherche

Compte tenu de ce qui a été présenté dans les sections
recommandations suivantes.

La première découle du fait que l'Université de Moncto
juste une bonne université de premier cycle. Étant la s
population acadienne, elle a l'obligation d'oeuvrer dan
pour bien servir cette population et contribuer à son
niveaux. Le développement des études supérieures ne p
mission en recherche est bien remplie par l'institution.

Recommandation 1 :

« Que l'Université de Moncton reconnaisse la nécess
d'études supérieures et de recherche afin d'affirmer
d'assumer ses responsabilités dans ces deux secteurs e
acadienne et francophone. Cette reconnaissance est
participation à l'initiative gouvernementale qui vise à
accéléré des études supérieures et de la recherche dans

Malgré un certain nombre de faiblesses, nous reconn
présente déjà un bon fondement de Faculté-réseau rép
par le CNBESR pour une École des études supérieures
Elle a cependant besoin d'améliorations et de renfo
structure d'organisation et dans ses modes de fonctionn
son mandat et ses objectifs.
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Par rapport au nom de cette unité académique, la recomi)nandation suivante est faite.

Recommandation 2 :

« Que l'unité académique de réseau envisagée pour les
Faculté de l'Université de Moncton appelée la Faculté-
et de la recherche (FRESR). Une telle Faculté, relevant <
avec de fortes capacités d'intervention et de réseautage
relatives à l'École d'études supérieures francophone dt
que définies dans le mandat de cette étude »

L'appellation de Faculté plutôt que d'École est une préi
Elle est aussi conforme aux statuts et règlements de l'Uni
part, le terme réseau est utilisé pour insister sur le carac
fonction dans l'accomplissement du mandat de la nouve

Recommandation 3 :

« Que la doyenne ou le doyen de la Faculté-réseau des
recherche cumule aussi le poste de vice-rectrice ou v
que ce poste de vice-rectrice ou vice-recteur à la recherc

Une élévation du présent rôle de vice-rectrice adjointe
recherche affirme de façon non équivoque la volonté i
vers une nouvelle culture universitaire dans laquelle
valorisée et appuyée par l'institution.

Un tel poste à double volet (recherche et études supérieu
original puisque d'autres universités l'ont déjà utilisé à
ou l'utilisent présentement pour assurer le leadershi
dossiers en cause. La participation de la vice-rectric
recherche à ce niveau de la direction universitair
représentation de la recherche à l'intérieur aussi bien qu
et aidera les prises de décision institutionnelles en fa
études supérieures. Il va sans dire que les rôles respect!
recteur à la recherche (VRR) et de la vice-rectrice ou du \t à la recherche (VRER) devront être bien définis, donn

vice-recteur « exécutif » à la ou le VRER avec un rôle de c
dans la planification académique pour l'ensemble de 1'
les universités canadiennes anglophones, réside dans le
« vice-recteur aux affaires académiques ».

Les conséquences de cette nouvelle nomination de VRR s
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iudes supérieures soit une
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II importe à ce point de souligner encore une fois 1'
sauvegarder les fonctions de la FRESR en ce qui conce:
de résister à la tentation de les ramener au niveau d
L'Université de Moncton, plus que jamais, a b
institutionnelle claire des études supérieures en lien av
de la qualité uniforme des programmes en cours et à ve
de collaboration interdisciplinaire, inter-facultaire et in1
défendre les droits des étudiantes et étudiants aux cyc
leur discipline ou programme d'études. Il ne faut no:
d'homologue de l'École d'études supérieures anglophor
d'interlocuteur avec le Conseil des études supérieu
Nouveau-Brunswick. Sans une FRESR forte et bien outi
études supérieures risque d'être très négativement affecl

Afin de permettre à cette nouvelle Faculté d'avoir le
accomplir les fonctions et tâches proposées, la recomma
tenant compte de l'importance accrue donnée au secteur
collaborations inter-campus et inter-institutionnelles
internationale).

Recommandation 4 :

« Que la doyenne ou le doyen de la Faculté-réseau de
recherche soit assisté par une vice-doyenne ou un
admissions et une vice-doyenne ou un vice-doyen res
campus et inter-institutionnelles »

La nouvelle situation implique aussi une participation p
ou doyens des études des campus de Shippagan et d'
FRESR, d'où la recommandation qui suit.

Recommandation 5 :

« Que les doyennes ou les doyens des études des
d'Edmundston soient aussi nommés comme responsa
et de la recherche à ces campus et, à ce titre, fassent par
réseau des études supérieures et de la recherche »

Une telle participation des doyennes ou doyens des étu
supérieures et de la recherche des campus de Ship
Conseil de la FRESR affirme le caractère réseau de l'Uni
que les dossiers d'études supérieures et de recherche r
leur est due dans chacun des campus.

Plus particulièrement, les doyennes ou doyens des étu
supérieures et de la recherche doivent être consultés
admissions, et veilleront à ce que des demandes de
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chercheures et chercheurs de ces deux campus
équitable possible.

soient traitées de façon la plus

De façon pratique, les doyennes et doyens des
responsabilités par rapport à la recherche dans les campus
la présente recommandation est la désignation expresse
des études supérieures et de la recherche et l'inclus
Conseil de la nouvelle FRESR.

Toujours dans le but de maximiser la collaboration iiter-campus, les moyens et
technologies de communications doivent être bien exploités.

24

études assument déjà les
i. Ce qui est nouveau dans

île la fonction de responsable
on de ces responsables au

Recommandation 6 :

« Afin de rendre possible la collaboration à distance,
études supérieures et de la recherche travaille de
technologies de communication et d'autres parties <
branle une utilisation répandue des technologies de
la vidéoconférence, dans la prestation des cours, la
réunions de travail et la soutenance de thèse »

que la Faculté-réseau des
concert avec le service des

oncernées pour mettre en
communication, en particulier

tenue des séminaires, les

L'actuelle « politique d'affectation aux études supérieures » telle que décrite dans le
document-cadre de la FESR se compare favorablement à
ce qui concerne l'habilitation des professeures et profes.1
thèses11. Cette politique, pour diverses raisons, n'a pa
systématique dans le passé.

Recommandation 7 :

celle d'autres universités en
:urs qui veulent diriger des
été appliquée de manière

« Que l'actuelle politique à'affectation aux études supérieures soit révisée pour des
améliorations et clarifications possibles, en particulier en rapport avec les
modalités d'application et de suivi, et qu'elle soit appl quée rigoureusement dans
les années à venir. Cette politique peut également servir dans une entente possible
avec d'autres établissements de formation et de recherche du Nouveau-Brunswick
et d'ailleurs par rapport à la reconnaissance mutuelle des habiletés pour la
direction des thèses aux cycles supérieurs, facilitant la mobilité professorale et la
collaboration inter-institutionnelle »

Par rapport aux Comités des études supérieures, d
collaboration et la mise en commun des ressources, la re
faite.

ans l'esprit de faciliter la
commandation suivante est

Recommandation 8 :

« Que la composition des Comités d'études supérieures
inclure, lorsque cela est possible, des membres du corps
trois campus habiletés à enseigner et diriger des thèses

(CES) soit révisée pour
professoral provenant des

dans les programmes
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concernés. Le fonctionnement du CES doit être aussi
possible, et tous les dossiers des candidates et candi
doivent être accessibles en ligne à tout membre du CE
ou tout directeur de thèse potentiel »

Le fait de rendre les dossiers étudiants accessibles a
directrices/directeurs potentiels élargit les possibilité
contribuent à la collaboration inter-campus. Cette prati
dossiers étudiants existe dans plusieurs universités
système de gestion des dossiers étudiants. Elle
compréhensive et complètement conviviale. Il faudra
code d'éthique par rapport à l'utilisation d'un tel System

En relation avec cette recommandation, et aussi afin de
des dossiers par diverses parties impliquées, la recommi

Recommandation 9 :

« Que les demandes d'admission aux études supérieu
à l'Internet »

Par rapport à l'admission, il est important de bien dé
intervenantes et intervenants, soient le bureau du reg
Comme les demandes sont électroniques, elles se
réduiront les délais consacrés à l'étude des demandes. L
la demande d'admission et vérifie si tous les document
avant de transmettre celui-ci à la directrice ou au directe
faire transiter le dossier à une autre instance, comme le
qui n'empêche nullement le CES de faire rapport périod

La réponse et les recommandations du CES vont direct
alors la décision finale et envoie la réponse officielle à
tout en en informant le bureau du registraire.

Un telle procédure est centrée sur le travail du CES e
contribuer à réduire considérablement les délais de trait
une condition pour être compétitif avec les autres un
d'attente peuvent décourager les candidates et candidi
faire accepter ailleurs.

Recommandation 10 :

« Que la procédure de traitement des demandes d';
travail du Comité des études supérieures et celui de
supérieures et de la recherche. Le bureau du registrair
de la transmission des dossiers étudiants »
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La recommandation qui suit tient compte des points
consultations sur le choix de la directrice ou du directes
la pleine participation des membres du corps profe
l'Université.

Recommandation 11 :

« Dans le cas des programmes avec thèse, que le e
directeur de thèse soit faite en premier lieu en cor
exprimées par les candidates ou candidats aux étud
demande d'admission et la disponibilité de la ou
considération pouvant influencer ce choix est la cap
directeur potentiel ainsi que du campus en cause
compétitive à la candidate ou au candidat étudiant, lors
pas récipiendaire d'une bourse majeure d'un organis
CRSH...) »

Lorsque la direction de thèse de l'étudiante ou de 1
question du financement par la Commission des étudi
maritimes (CESPM) se pose. Afin de reconnaître l'imp
études supérieures sur un pied d'égalité, la recommanda

Recommandation 12 :

« Dans le cas des programmes avec thèse, que le finan
droits d'inscription de l'étudiante ou de l'étudiant aux
directrice ou un directeur de thèse à un campus don
Dans une telle optique, les crédits d'enseignement
supervision de thèse sont la responsabilité de chaque c mpus ;

La recommandation ci-haut s'applique aux programme
de programmes basés sur les cours, on peut toujou
départager les responsabilités entre les campus impliqué

De façon alternative, la recommandation 12 peut être remplac
fonds institutionnel pour la collaboration en direction de t
campus. Ce fonds s'occupera de défrayer les coûts asso<
participation à l'enseignement des cours de cycles supériei,
Shippagan et d'Edmundston lorsque les programmes de
Moncton.

Sur un autre plan, afin d'encourager davantage la c
l'intérieur de l'Université de Moncton et la collaboration
recommandation suivante est formulée.
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Recommandation 13 :

« Qu'un fonds de fonctionnement réseau soit mis
nouvelles initiatives de travail de collaboration ei\s et en recherche entre les campus de l'Unive

et entre l'Université de Moncton et ses partenaire
Brunswick, d'autre part »

Un tel fonds constituera un incitatif à amorcer le dialogu
et déclencher de nouveaux projets de collaboration prome
inter-campus à l'intérieur de l'Université, nous inc
provinciaux, notamment les autres institutions postseco
recherche du Nouveau-Brunswick. Le processus de d
financière à partir de ce fonds devra être rigoureux ma
Le montant annuel de ce fonds pourrait être de
dépendamment des projets soumis lors des première
pourrait le réajuster selon les besoins10.

Puisque le gouvernement du Nouveau-Brunswick
développement des études supérieures dans la prov
principalement assuré par une contribution gouverneme

Dans le même but de faciliter les collaboratio
institutionnelles, et de développer un des outils les plus
étudiant, la recommandation suivante est faite.

Recommandation 14 :

« Que la FRERS révise ses pages Internet dans les r
aussi conviviales que possible pour les étudiantes
mettant en valeur les contributions en recherche et en
et chercheurs. En particulier, on devrait développer
accès à une banque de données sur les sujets d
professeures et professeurs habiletés à diriger des thés
mise d'inclure dans cette liste tous les professeur
provenant d'autres établissements de recherche »

D'après les renseignements fournis, la FESR serait en tn
ce travail, mais le manque de ressources serait un obstab

On ne saurait exagérer l'importance de la recomman
recrutement étudiant et des ressources nécessaires devro
de la Faculté pour accomplir une telle tâche. Le retour su
facilement un tel engagement de la part de l'Université e
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Finalement, dans un esprit de collaboration inter-cam
contacts entre les professeures et professeurs des 3 c
suivante est faite.

Recommandation 15 :

« Que le Conseil de la FRESR, au cours d'une année ac
une réunion au campus de Shippagan ou au
complémentée par une visite des installations d'ensei
campus concerné»

7. Recommandations par rapport à une stratégie
supérieures

Outre les points déjà mentionnés dans la section 6, il es
Moncton fasse le point sur une stratégie de développeme
à la présente initiative gouvernementale mais aussi en
terme ordonnée et durable.

Il est intéressant de noter que, à la suite de l'annonce go
de favoriser le développement des études supérieures, le
plusieurs unités académiques sur leur capacité maxima
situation et leur capacité éventuelle avec un ajout
intéressante, ce document préliminaire montre une cap
dans certains programmes sans thèse et avec thèse (e.g.,
du langage) alors qu'une « élasticité » assez grande
observée dans un certain nombre de programmes d
biologie et mathématiques), pouvant même faire do
d'étudiants inscrits dans ceux-ci par rapport au niveau c
ressources supplémentaires possibles, incluant l'ajout
l'augmentation projetée du nombre d'étudiants dans
considérable. Sans pour autant donner raison à ces
existerait quand même un sentiment de confiance et c
académiques en question quant à leur capacité de crois
La pénurie de candidates et candidats étudiants qu
obstacles principaux à l'atteinte des objectifs visés par ce

Au-delà de ce sondage, l'Université de Moncton devra
approfondie de sa situation, d'où la recommandation sui

Recommandation 16 :

« Que l'Université de Moncton procède tout de suite à
sa capacité d'accueil et de sa programmation complète
de déterminer les stratégies de développement les pi
pour l'institution »
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Le développement envisagé des études supérieures ne
sans considérations adéquates quant aux ressources
développement établis ou aux besoins de la société. La
non plus être un prétexte à la baisse des standards da
supérieurs.

Recommandation 17 :

« Que les stratégies de développement des études sup
des standards élevés qui doivent être respectés, b) de
créneaux de recherche déjà établis en recherche et en
existantes et à venir, incluant les infrastructures et le
partenariats stratégiques actuels et en préparation, et
de la population acadienne et francophone du N
contexte d'une société du savoir du 21e siècle »

Étant donné le peu de ressources humaines et phys
académiques et le besoin de les mettre en commun pour
tel que discuté plus haut, les nouveaux programmes co
configurations à géométries variables permettant le regr
et interdisciplinaire des ressources professorales et des
et de formation. En plus d'être des programmes util
optimale les ressources existantes de l'Université, ils tra
de plusieurs formations universitaires aux cycles supérie

Comme exemple, il existe à l'Université Concordia
supérieurs (M.A., M.Sc., Ph.D.) appelé SIP (Spécial Indi
cohorte d'environ 80 étudiantes et étudiants. Ce progra
approches innovatrices et multidisciplinaires, hors de;
existants à l'Université. Les étudiantes et étudiants du
projets de recherche soutenus par des programmes intégr
partir des ressources disponibles provenant de différen
d'une faculté aussi bien que d'autres facultés de l'Uni
Brunswick offre aussi un programme semblable appe
aux niveaux de la maîtrise et du doctorat. D'autre;
interdisciplinaires fonctionnant avec l'implication <
peuvent être facilement trouvés ailleurs.

Nous croyons que la création de nouveaux programmes
sur les contributions de différentes unités académique
stratégie de développement qui instaurerait une nouv
inter-départementale, interfacultaire et inter-campus à Y
programmes interdisciplinaires peuvent être des progra
(e.g., maîtrise en études acadiennes) aussi bien que de;
(e.g., maîtrise en gestion - biotechnologie).
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Le processus d'approbation de ces programmes devra
normales déjà établies et le leadership de ces nouvelles i
la FRESR soutenue par quelques joueurs-clé. L'admini|stration
pourra se faire avec des comités d'études supérieures
courante dans les universités canadiennes) normalement
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se faire à travers les voies
initiatives pourra provenir de

de tels programmes
interdisciplinaires (pratique
rattachés à la FRESR.

Il est intéressant de noter que, dans les discussions rapportées par le Sénat
académique de l'Université de Moncton, certains ont mentionné la situation de
« conflit d'intérêts » dans le cas des programmes mult[disciplinaires rattachés à la
FESR (voir le document intitulé « La gestion des étuc es supérieures » soumis au
Sénat académique, 2009). L'argument avancé est que la 7ESR doit à la fois étudier et
recommander les programmes au Sénat académique, oî qui la met en situation de
conflit d'intérêts. Si c'était le cas, toutes les Facultés de l'Université seraient aussi en
conflit d'intérêts puisque celles-ci étudient les programmes au premier cycle qui leur
sont rattachés, et les recommandent au Sénat académiqui ; pour approbation. De plus,
il est intéressant de remarquer que, selon la Chaire de recherche en développement
durable qui a la responsabilité du programme de
l'environnement - programme rattaché à la PESE
d'organisation fonctionne bien.

la maîtrise en études de
- la présente structure

Le rattachement d'un programme interdisciplinaire à la
autant être l'unique option acceptable. Lorsqu'une F
s'implique de façon proactive à la création et ]
interdisciplinaire, le rattachement de ce programme à
considéré.

Recommandation 18 :

« Que l'Université de Moncton développe de
interdisciplinaires de maîtrise et de doctorat se basant
ressources inter-départementales, inter-facultaires et int|er-

Recommandation 19 :

FRESR ne devrait pas pour
culte autre que la FRESR
î suivi d'un programme
cette Faculté pourrait être

nouveaux programmes
sur des compétences et des

•-campus»

« En reconnaissant le caractère spécifique de l'Univers
des expertises requises aux trois campus et les acquis
réalisés, que l'Université de Moncton développe dan
maîtrise interdisciplinaire en études acadiennes »

té de Moncton, l'existence
en ressources jusqu ici

s les meilleurs délais une

axesLa recommandation 19 est faite en tenant compte des
plan stratégique de recherche de l'Université de Monc
concernant ce domaine d'intérêt. La Chaire de recher
l'Institut d'études acadiennes, la Chaire McCain en ethnologie
canadien de recherche sur les minorités linguistiques, le
Anselme Chiasson ainsi que les nombreux chercheuies
domaine, tant aux différents campus de l'Université de IV
universités néo-brunswickoises, sont autant d'expertises

de développement du
on, et de tout l'historique
:he en études acadiennes,

acadienne, l'Institut
lentre d'études acadiennes

et chercheurs dans le
oncton que dans les autres

et de ressources pour



E31

appuyer efficacement un tel programme. Le moment est
ce projet longtemps attendu.

Au niveau de l'ingénierie, le cas de la maîtrise es scienc
de Moncton est fort intéressant. Au lieu de proposer une
précise (e.g., maîtrise en génie électrique), l'Université
maîtrise générique en sciences appliquées avec plusie
Avec une telle structure de programme, on pourrait en p
spécialisation à celles existantes, e.g, la spécialisati
combinaison des experts en mécanique et en électrc
pro grammation.

Dans ce même esprit, un programme comme celu
appliquées ou en sciences de type générique avec dive
avoir les contributions de diverses compétences en i
trouvant à travers les trois campus de l'Université.

Avec 4 programmes actuels de doctorat principalement
avec celui en psychologie à la croisée des sciences de
sciences humaines, et compte tenu des développements
en sciences appliquées durant la dernière décennie, nou
Moncton serait prête à mettre sur pied un doctorat en
sciences appliquées. Sachant que le doctorat en scie
approuvé, nous réitérons ici notre appui à une telle c
Moncton, en ajoutant qu'il serait avantageux de
formation principalement basés sur la recherche. Le non
tels programmes, à notre avis, pourrait être au max
exigences trouvées dans un certain nombre de progr
semblables en sciences au Canada. En particulier, l'app
de cours exigés est celle adoptée par l'Institut national
(INRS), une université uniquement de cycles supérieur
feuille de route fort remarquable. En fonction au nombre A.
disponibilités professorales, les cours peuvent être donnés sou
commandite ou lectures dirigées. Ces programmes pc
cheminements possibles basés sur les compétences e
Comme exemple, un doctorat es sciences peut cor
disciplinaires (e.g., la physique, la chimie, la biologie, le
que des spécialisations interdisciplinaires (e.g., la
l'énergie).

Recommandation 20 :

« Que l'Université développe, dans les meilleurs delà
de doctorat es sciences appliquées et un de doctorat es
De tels programmes se baseront principalement sur
structure de fonctionnement souple afin de perm
compétences inter-départementales, inter-facultaires e
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définition des spécialisations disciplinaires ou interdisciplinaires rattachées à ces
programmes »

Finalement, dans toute stratégie de développemen
l'Université se doit de s'assurer de la disponibilité (
permanentes ou en voie de la permanence dans les dorm

Recommandation 21 :

« Que l'Université de Moncton révise sa politique d
humaines afin de l'arrimer à sa stratégie de croissance
les axes et les créneaux de développement établis »

8. Recommandations pour l'établissement d'un Vice-re

Cette partie découle des recommandations visant la re
FESR et l'importance accrue accordée à la recherche à 1'

Plus que l'établissement d'un poste symbolique de vie
faudrait donner à ce poste les moyens nécessaires
nombreuses tâches anticipées. Le cumul avec le poste
études supérieures reconnaît en même temps la relation
et la recherche aux cycles supérieurs et le besoin de ne
cadres administratifs à l'Université de Moncton.

L'examen des services aux chercheures et chercheurs c
manque flagrant de ressources au niveau de l'aide dans
de subvention, l'appui en financement d'amorçage
prometteurs, l'établissement des partenariats de rec
propriété intellectuelle. Les recommandations qui suive
renforcer les ressources dans ces domaines.

Recommandation 22 :

« Que le Bureau de soutien à l'innovation soit composi
directeur à plein temps et de trois agentes ou ag
apporter une assistance efficace tant dans les domain
sociales que dans ceux des sciences et de l'ingénierie»

Recornmendation 23 :

« Que le Bureau de soutien à l'Innovation se donne
d'aide à la recherche de financement, de mise sur
recherche, de montage de partenariats et de consorl
secteurs public et privé, de négociation de conditions
collaboration, d'information sur les applications
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recherche, de valorisation de l'innovation sociale], et
d'exploitation des brevets de l'Université »

de la promotion de l'offre

Recommandation 24 :

« Que le Vice-rectorat à la recherche dispose d'un
recherche d'au moins 500 000$ par année. Ce fond
appuyer les projets d'établissement de nouveaux che
projets prometteurs pouvant être ultérieurement flnan
ou d'autres organismes de subvention, la formation de
mises de fonds de contrepartie parfois exigées dans d
financement, en particulier ceux impliquant des parten

II faudrait surtout éviter d'utiliser un tel fonds dans '.
projets ne pouvant pas obtenir du financement exterme o

La grandeur du fonds tient compte des subventions tota
de Moncton des agences de subvention et du nombre c
des trois campus de l'Université. Un tel fonds existe
canadiennes, jouant un rôle important pour maintenir
donner le coup de pouce nécessaire aux chercheures et
impliquées dans leur quête de financement important ex

Par rapport aux études supérieures, ce fonds aidera à
capacités de recherche pour la direction de thèse,
déterminant en vue d'une augmentation des activités au

9. Recommandations par rapport aux liens de travail
supérieures et la recherche du Nouveau-Brunswick (C
supérieures anglophone du Nouveau-Brunswick (ESANB)
inter-institutions en général

Dans le rapport préliminaire remis par la consultante re
mise sur pied d'une École d'études supérieures angloph
(ESANB), une structure de consortium entre les trois
d'autres partenaires de la province a été proposée (Gra&
(Anglophone)). Le Conseil exécutif d'une telle école corn]
ou représentants des institutions suivantes : University
University of New Brunswick - St John (UNBSJ), M
Thomas University, et une institution parmi les parten
Marine, Biological Station, thé New Brunswick Muséum,
of Art and Design, etc.). La doyenne ou le doyen
l'Université de Moncton et la directrice ou le directeur
seraient des membres invités aux réunions du Conseil.
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Le Conseil exécutif de la Gradua te School of New Bjruns
d'études supérieures anglophone du Nouveau-Brurswi
préliminaire, aura la responsabilité de12 : j

• Veiller aux orientations académiques et opératonn
allocations d'assistanat d'enseignement, les alhcati
l'enseignement aux études supérieures et les autres
rapportant au consortium);

• Coordonner les questions relatives aux relation
superviser le fonctionnement du site Web, par
du coordonnateur administratif;

• Maintenir la communication avec V École d'étides
Nouveau-Brunswick;

• Coordonner les activités des comités de nomination
disciplines du CRSNG, un pour les disciplines du (
des IRSC) et agir comme comité Rappel des dédsio

• Assurer la liaison avec les registraires au sein de l
relatives aux attestations d'études, aux transferts d

• Par l'entremise du coordonnateur administratif, as
programme de mobilité étudiante aux cycles supérie

• En collaboration avec les disciplines universitaires
supérieurs), voir à l'élaboration de nouveaux progr
programmes conjoints et de programmes jumelés ai
VESANB et assurer la liaison avec l'École d'études

(Anglophone) ou École
< (ESANB), selon le rapport

Nouveau-Brunswick, s'il y a lieu; I
Etre les défenseurs et les porte-parole publics de la r
supérieures pourl' ESANB; \ le rendement et les activités de la coordonn

administratif de V ESANB. \s

Dans le contexte du présent rapport, l'École d'
Nouveau-Brunswick est la Faculté-réseau des étudejs
Moncton.

L'ESANB servirait à coordonner les efforts des univers
partenaires dans le but de promouvoir les collaboration
mise en commun des ressources. Parmi les fonctipns
l'affectation aux études supérieures (via les comité:
haut) et l'élaboration des programmes co-offerts par
notre attention. En effet, si les processus mis en plac
anglophones, ils devront être aussi applicables
francophones. Il s'agit de voir si de tels processus
seraient plus efficaces et plus prometteurs que ceux
pourrait entamer sur une base individuelle avec une

de
plu
î SOltlt

II va de soi que la Faculté-réseau des études supé
l'Université de Moncton assume le rôle de l'homologne
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et qu'il n'y a aucune nécessité de créer une autre stru
FRESR. Toutefois, il serait bon d'élargir la coLabo
potentiels, et c'est pourquoi la recommandation suivante

Recommandation 25

« Qu'un Conseil consultatif de la Faculté-réseau
recherche soit créé pour conseiller la Faculté sur toutes
études supérieures et à la recherche. Ce Conseil au
des partenaires de l'Université de Moncton en la
collèges communautaires du Nouveau-Brunswjick
sociales, gouvernement, École d'études supérieures

Un tel Conseil se réunirait deux fois par année. Il sera
du Conseil élu pour un mandat de deux ans. Il veille
FRESR accomplisse bien son mandat de collaboration a
proposera des pistes à suivre pour une constant
supérieures et de la recherche.

Quant aux relations avec le Conseil des études
Nouveau-Brunswick (CESRNB), la FRERS ma
constante avec le Conseil, l'informant des activités d 2 la
pour la bonne marche des activités d'études supérieures
aura aussi l'occasion de faire valoir ses points de vue au
l'établissement de politiques d'appui gouvernemental a
recherche. En fonction du rôle et des responsabilités qu

ies

rad
matiè

ang

confier au CESRNB dans le futur, la FRERS aura à d^fin
travail avec ce Conseil.

Par rapport à la collaboration avec les institutions
Brunswick, les recommandations suivantes sont faites

Recommandation 26 :

discluss:
« Que la Faculté-réseau des études supérieures et
Moncton entame dans les meilleurs délais des
collèges communautaires ainsi que d'autres institutions
pour identifier les domaines et les modes de collabora
implanter dès que possible des projets pilote de cod

Recommandation 27 :

« Que, dans les démarches d'établissement des
établissements du Nouveau-Brunswick, une attention
question de l'affectation aux études supérieures po
d'une politique commune facilitant la mobilité prcfes
la province, au-delà des barrières linguistiques et ex il tu

la

pér

35

cture parallèle à celle de la
ation avec les partenaires
est faite.

tudes supérieures et de la
questions reliées aux

s représentations de la part
e (institutions de recherche,
industries, organisations

ophone) »

résidé par un des membres
a en particulier à ce que la
ec ses divers partenaires et

amélioration des études

iup rieures et la recherche du
ntiendra une communication

'acuité et sollicitant des avis
2t de la recherche. La FRESR
CESRNB pour contribuer à
x études supérieures et à la
le gouvernement aime bien
r davantage ses relations de

partenaires du Nouveau-

echerche de l'Université de
3ns avec les universités, les

du Nouveau-Brunswick
ion les plus prometteurs et
ition »

collaborations avec les
ïarticulière soit portée à la
vant permettre l'adoption
orale et étudiante à travers
elles »



E36

Afin de compléter cette section, en tenant compte des c
par rapport au Québec et les partenaires internat!
recommandation suivante.

Recommandation 28 :

« Que la Faculté-réseau des études supérieures
profondeur ses collaborations avec le Québec et le
ainsi que les autres pays, afin de commencer un
profit les collaborations inter-institutions à ce nivea

10. Recommandations pour un programme provin
de cycles supérieurs

D'entrée de jeu, il est important de souligner que '
provincial de bourses est une condition sine qua no
initiative gouvernementale. Sans un investissent
gouvernement, les efforts, les plus intenses et les
institutions néo-brunswickoises risquent de ne pas a
supérieures est un domaine qui s'est accru de faço
décennie avec plusieurs gouvernements nationaux
des états) qui l'ont identifié comme étant une priorité

Un des exemples les plus éloquants sur le plan pr
l'Ontario. En 2005, reconnaissant l'érosion passée de
la formation postsecondaire et l'importance accr
développement sociétal, le rapport Rae13 reco
substantielle des études supérieures dans la provinc
Higher Plan for Postsecondary Education annonc
gouvernement ontarien s'est alors proposé de croître
étudiantes et étudiants à plein temps en 2007-2008 et
en 2009-2010. Ceci représente une augmentation de
d'étudiants de cycles supérieurs à plein temps en (
2004. De façon conséquente, le gouvernement ont
considérable dans le financement des universités
soumettre des plans de développement des études
de fonctionnement est alors octroyé à l'université
l'atteinte des objectifs visés. Le niveau d'investi
supérieures en Ontario atteint les 220 millions de dol

Au Québec, la Politique québécoise de la science et de l'i
un jalon historique dans la transformation des organ
de ce temps (le Fonds pour la formation des chère
FCAR, le Conseil québécois de la recherche sociale -
en santé du Québec - FRSQ) en trois fonds de bas
élargis appuyant la recherche et la formation aux cy

et de la recherche révise en
autres provinces canadiennes
nouvelle approche mettant à

u »
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Ces trois fonds sont maintenant le Fonds québécoii
culture (FQRSC), le Fonds québécois de recherche
(FQRNT) et le Fonds de recherche en santé du Qu
répliques aux grands conseils du Canada, notamrr
sciences humaines (CRSH), le Conseil de recherche
(CRSNG) et les Instituts de recherche en santé du
levier pour le Québec est largement reconnu. À eux
offrent des bourses de cycles supérieurs d'une valet
dollars15. En plus, il faudrait compter le financemen
études supérieures fourni par de nombreux consorti
Québec (e.g., NanoQuébec, Prompt, Génome Québec

Les cas de l'Ontario et du Québec sont cités car ce
d'attraction pour les étudiantes et étudiants du No
études supérieures, en particulier les étudiantes et étudi

echerche sur la société et la
a nature et les technologies
(FRSQ). Ils constituent des
e Conseil de recherches en
ences naturelles et en génie

(IRSC), et leur effet de
s, ces trois fonds du Québec

r totale d'environ 43 millions de
étudiantes et étudiants aux

de recherche thématique au
AQ, etc.).

de bourse du FQRNT s'intitule en effet « bourses po
visant des étudiantes et étudiants des minorités
étudiantes et étudiants néo-brunswickois sont aussi
d'études supérieures de l'Ontario), lesquelles représenter

À notre avis, c'est seulement en offrant des conditions d
améliorées avec des bourses compétitives que le Nouveau -Bru
ses étudiantes et étudiants pour les études de cycles supérieu
d'étudiantes et d'étudiants de cycles supérieurs est la pop ula
ce chapitre, le Québec offre aussi des exemptions de droits diff
pays de la francophonie internationale, ce qui crée un avar, tage
le plan du recrutement étudiant international.

D'autre part, l'examen des statistiques de bourses
conseils du Canada obtenues par les étudiantes et é
révèle un portrait plutôt peu encourageant. En effe
universitaire de 2,2% au niveau du Canada (corres xm

icl

ux

pourcentage de la population du Nouveau-Brun:
Brunswick a seulement 1,7% de l'effectif étudiant n
doctorat. Les bourses nationales obtenues par les
supérieurs du Nouveau-Brunswick, respectivement
de 1,2% , 1,4% et 0,3% de la totalité des bourses16. L pn
loin d'avoir sa quote part de bourses des grands con pils

Ce constat, ainsi que la reconnaissance d'une compétitio
et en particulier au Québec et en Ontario, nous amène; à c<t>
investissement de taille en études supérieures au Nouve;
l'investissement per capita, et en considérant que 1'O:\tar
plus grande que celle du Nouveau-Brunswick, un
supérieures équivalent au Nouveau-Brunswick se ait
dollars par année.

anada

de
am:
CE

de
ave

'éti
udi
av

37

ix provinces sont des pôles
u-Brunswick intéressés aux
ints francophones. Un volet
francophonie canadienne »,
ophones hors-Québec. Les

aux BESO (Bourses
t environ 15 000$.

Urla
ran
adnhissibles

études supérieures largement
iswick puisse réussir à retenir
s. De plus, une grande source
on étudiante, internationale. À
•entiels de scolarité à plusieurs
certain pour cette province sur

des supérieures des grands
nts du Nouveau-Brunswick
c une population étudiante
ant approximativement au
au Canada), le Nouveau-

atiofral à la maîtrise et 1,1 % au
ntes et étudiants de cycles
:RSH, CRSNG et IRSC, sont
vince, maheureusement, est

vive au niveau du Canada,
nclure sur la nécessité d'un

u-Brunswick. Sur le plan de
o a une population 17,3 fois

financement des études
i'environ 12,7 millions de
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En revenant cependant à l'objectif établi par le
augmentation d'environ 40% de l'effectif étudiant e n 3 £
plus avantageux de circonscrire cette augmentation a
plein temps car ce sont ceux-ci qui apportent le pi as s
celui de la vie étudiante sur les campus. Du cô
Moncton compte actuellement environ 445 étudiant ;s et
cycles supérieurs dont une cinquantaine au niveau du
augmentation annuelle de 50 étudiantes et étudiants
étudiantes et étudiants au doctorat, et en supposant ur
pour une durée de 2 ans à 15 000$ par an, et un financ
durée de 4 ans à 20 000$ par an, nous faisons la recomma

Recommandation 29 :

« Que le gouvernement du Nouveau-Brunswick
initiale de 4 ans avant une révision à la hausse, d
de 60 inscriptions aux cycles supérieurs à l'Univi
maîtrise et 10 au doctorat, avec un programme c
atteignant un niveau récurrent de 2,3 millions de d

À notre avis, la recommandation ci-haut est raisonn
de la situation actuelle de l'Université de IV

à s
d'investissement indiqué en bourses d'étud
développement avec des moyens adéquats

d'investissement exigera évidemment une planificat
Moncton avec des objectifs visés dans ses divers pro
un engagement institutionnel clair envers les études

Dans l'éventualité où le Nouveau-Brunswick consent à
proactive pour le financement des études supérieures, al
capita de l'Ontario, par exemple, l'Université de Monctc
pour rencontrer les objectifs établis dans un tel scénario,
dans une optique d'investissement minimal pouvant
déclencher des changements dans le sens souhaité. Ce
révisé à la hausse après une période initiale transitoire de
des bourses sera plus élevé et le rapport entre les bourses
devra changer en faveur de ces dernières.

En relation avec la recommandation 29, nous
programme d'appui aux assistanats d'enseign
bonification du revenu de l'étudiante ou de l'étudia
une expérience d'enseignement valable. En comptan
d'enseignement par année à 3 000$, le montant d'in
prochaines années sera de 180 000$.
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urses d'études supérieures
llars par année »

blé et nécessaire, tenant compte
mcton et de sa capacité de

disposition, dont le niveau
es supérieures. Ce niveau
on s tratégique de l'Université de
;rammes de cycles supérieurs et
upérieures et la recherche.

doptir une politique beaucoup plus
ant jusqu'à atteindre le niveau per

devra s'organiser en conséquence
commandation ci-haut est faite

créer un impact significatif pour
liveau d'investissement devra être
4 ans. À un tel moment, le nombre
ie maîtrise et les bourses doctorales

reccmmandons également un
merit, rendant possible une
t concerné tout en lui procurant
environ 60 bourses d'assistanat
esthisement annuel durant les 4
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Recommandation 30 :

« Que le gouvernement du Nouveau-Brunswick in
financement de bourses d'assistanat d'enseigneme]
à un niveau annuel de 180 000$ »

En reconnaissant les besoins occasionnés par un
supérieures, les recommandations suivantes sont fc
s'appliquent à l'ensemble des universités du Nouvel

Recommandation 31

app me
cément

« Que le gouvernement du Nouveau-Brunswick
études supérieures avec un programme de fina
institutionnelle, notamment pour l'élaboration dei
institutions partenaires, l'enseignement et la direction
mobilité étudiante et l'utilisation des installations

Recommandation 32 :

« Que les besoins en enseignement et en d'autres
distance soient bien évalués par les universités et
du Nouveau-Brunswick et que des investissemen
infrastructures de communications aussi adéquates

Recommandation 33 :

« Que les besoins en ressources de bibliothèque e
étudiantes et étudiants de cycles supérieurs soient
et les instances gouvernementales du Nouv
investissements soient faits pour faciliter l'au
supérieures »

Avec des investissements de l'envergure citée, nous
Brunswick deviendra compétitif sur le plan national au
des efforts de recrutement devront se faire pour atirer
d'autres provinces canadiennes et d'autres pays.

Recommandation 34

« Afin d'épauler les universités néo-brunswicl
recrutement étudiant, que le gouvernement du
largement, au niveau national aussi bien
d'investissement dans l'essor des études de cy
Brunswick, soulignant aussi les divers avantages
institutions »
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se dans un programme de
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programmes co-offerts par les
de thèse inter-campus, la

cherche hors campus »

tés d'études supérieures à
.stances gouvernementales
ient faits pour rendre les
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évalués par les universités
îrunswick, et que des

;mentation visée des études
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11. Recommandations pour des programmes provincia

Sans pour autant dépasser notre mandat, des
section sur la nécessité des programmes d'appi
Brunswick car, à notre avis, le développement des
parallèlement avec un développement de la recherche a
quoi il n'y aura pas de pérennité dans les activités at x cy

rerftarqtoes seront faites dans cette
à la recherche au Nouveau-

tud s supérieures devra se faire
u Nouveau-Brunswick, sans
clés supérieurs.

En soulignant qu'il y a eu une nette amélioration dans le
à la R&D au Nouveau-Brunswick dans la dernière c .éce

for
he
9%
-Éd

res

0,7% du PIB provincial en 2001 à un de 1,2% en 2007
que ces dépenses provinciales en matière de recher
largement inférieures à celles au niveau national (1
autres provinces des maritimes, soient l'île-du-Princ
ont des niveaux respectifs de 1,3 et 1,5% du PIB pr
sont le Québec et l'Ontario qui mènent avec des tau)

Toujours selon une analyse faite récemment po
universités de la province, dans la période de 20
subventions totales du CRSNG avec une moyenne
la moyenne nationale. Avec le CRSH, les subventions d
Brunswick représentent 1,6% de la totalité des sub
que 72% du potentiel per capita de la province. Ces

ux
ns
\ds
and

plus, la nécessité d'avoir des programmes provinci
niveaux significatifs pour créer un effet de levier d
fédéraux. À ce titre, le rôle bénéfique des trois fo
démontré, faisant de cette province un des plus g
recherche nationaux. En effet, les chercheures et cjierc|~ieurs
chercher 32% des sommes disponibles au féd
impressionnante compte tenu du poids démographi ue

En examinant la performance en recherche des prov nce
de divers pays en général, une remarque importante s'in
pays est petit, plus l'effet de taille se fait sentir À
économies d'échelle s'estompent et ce n'est pas un hasa
la Finlande, le Danemark, la Suisse, la Suède et le Si
façon massive dans les dépenses totales de R&D, i
4,5% du PIB dans le cas d'Israël ! Ces pays, grâce ,
sont largement reconnus comme des leaders mondia

II ne serait pas cependant réaliste de s'attendre à une
Nouveau-Brunswick sans tenir compte des moyens
disponibles. Pourtant, on ne peut pas ignorer l'eïet
maximum d'effort devrait être déployé pour au me
recherche et en développement dans la province.
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: de soutien à la recherche

dépenses totales consacrées
uûe, passant d'un niveau de
e est pour nous de constater
t de développement restent
du PIB canadien). Les deux
ouard et la Nouvelle-Ecosse,

virjcial. Sur le plan national, ce
iectifs de 2,6 et 2,3% (Ref.17).

r le Nouveau-Brunswick16, les
)6 à 2008, rapportent 1,5% des
e subvention d'environ 80% de

es universités du Nouveau-
entabns du Conseil, n'atteignant
chiffres confirment, une fois de

!'appui à la recherche à des
obtention des financements
du Québec a été largement

bénéficiaires des fonds de
du Québec sont allés

en 2003, une proportion
e 24% de cette province.

canadiennes ainsi que celle
pose. Plus la province ou le
me échelle plus petite, les
d si les pays comme l'Israël,
our choisissent d'investir de
nant un niveau de presque
r engagement en recherche,

ix en innovation.

ugmentation démesurée au
économiques et financiers
de taille mentionné, et un
iter les investissements en
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En remarquant finalement que le Nouveau-Brunswick a
organismes de subvention existants, notamment lïi Fo
Nouveau-Brunswick, la Fondation de recherche en sa
ainsi que les fonds d'aide de certains ministères,
considérations faites précédemment, les recommand itior

Recommandation 35

« Que le gouvernement du Nouveau-Brunswick crée
soutien de la recherche avec trois volets de financement
sciences humaines, les sciences et l'ingénierie, et la san

Un tel fonds sera la réplique du Nouveau-Brunsw
Canada et fournira un effet de levier important pou
de recherche. Il aidera aussi à développer une nouv
chercheurs compétitifs sur le plan national et interna

Pour l'implantation progressive de ce fonds, la recorr

Recommandation 36 :

« Qu'un plan d'investissement progressif soit m
Nouveau-Brunswick d'atteindre dans trois ans un
de dollars par année pour le fonds provincial d'app

En attendant une politique plus cohérente et compl
Brunswick, la mise en application des recomman
propulsera la création et l'innovation dans la provi
élevé que celui connu actuellement. Ce développe
alimenter celui recherché en études supérieures, assu

12. Conclusion

Après avoir brossé un tableau des études supériet
particulier celui se rapportant à l'Université de Mo:
de la proposition gouvernementale d'accélérer le
cycles supérieurs dans la province, des obstacles pos
des limites de la présente structure de la Faculté
recherche dans le contexte de collaboration étend
ressources inter-campus et inter-institutions à traver

La consultation assez large entreprise avec différens in
nous a permis d'identifier les obstacles majeurs renccmu-
nouvelles opportunités de collaboration à plusieurs nive
de l'Université même (à travers ses trois campus), et ive
communautaires et les établissements ou organisations
Brunswick. Le Québec, à cause de sa spécificité franc
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ations 35 et 36, à notre avis,
ce à un niveau largement plus
nenl:, il va sans dire, servira à
ant sa pérennité.

•es uu Nouveau-Brunswick, en
cton, le présent rapport discute
développement des études de
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es études supérieures et de la
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aussi des potentiels de collaboration, mais l'on ne
collaboration internationale.

Afin de réaliser ce plan de développement des étud
commun les ressources inter-campus et inter-instin
réseau des études supérieures et de la recher
recommandations sur des modalités de fonctionne
souhaitées. Réalisant que le développement des étuc
sans un développement parallèle de la recherche, u
en même temps proposé avec une structure de supp

La nécessité d'un investissement majeur de la pr
bourses d'études de cycles supérieurs et d'autres ap
la recherche a été largement explicitée dans nos
compléter le portrait et souligner le lien inextricabL
supérieures, des recommandations sont aussi faites
d'aide à la recherche.
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ANNEXE A

Mandat de l'étude

ÉTUDE POUR LA MISE EN PLACE D'UNE ECO
FRANCOPHONE DU NOUVEAU

MINISTÈRE DE L'EDUCATION PO
FORMATION ET DU TRI

1.0 BUT

Le but principal de l'étude est de développer un p an
mise en place de l'École d'études supérieures francqpho
Plus spécifiquement, l'étude devra proposer un
fonctionnement de cette école tenant compte des stiucti
l'autonomie de fonctionnement des institutions poste eco
le principe de dualité linguistique et le cadre légal en our
Nouveau-Bruns wick.

Le consultant débutera ses consultations auprès des
2009, commençant en juillet. Une révision de la
également avoir lieu au même moment. Suite
données recueillies, un rapport final intitulé Étude
d'études supérieures francophone du Nouveau-Brunswi
consultant au plus tard le 30 octobre 2009. Toute
français.

2.0 CONTEXTE

Le gouvernement du Nouveau-Brunswick a él
l'éducation postsecondaire : Être inspiré. Être prêt, l
transformer l'éducation postsecondaire au Nouveau-Brun
ce plan d'action contient 33 différentes mesures te
formation postsecondaire, allant du financement
l'endettement étudiant à la transformation du réseau
à la collaboration accrue entre les institutions postsec

pr

Des mesures proposées, on en compte deux (n
directement la recherche et les études supérieure
désire augmenter le nombre d'étudiants dans les
troisième cycle dans les universités publiques du Is
passer de 2 145 à 3 000 d'ici trois ans. De cette augmenta
provenir des programmes de doctorat. Deuxièmem
du Nouveau-Brunswick sur les études de deux

EC
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ÉTUDES SUPÉRIEURES
NSWICK

:ONDAIRE, DE LA

étaillé devant permettre la
ne du Nouveau-Brunswick.
ucture et un mode de

res existantes et respectant
daires concernées ainsi que
int les langues officielles au

onnes clés au cours de l'été
nentation pertinente devra
lalyse des informations et
la mise en place d'une École
a rédigé et déposé par le
ormation sera produite en

bor un plan d'action pour
re meilleur. Le plan d'action pour
j}ick, Rendu public en juin 2008,
uchs.nt plusieurs aspects de la
des études supérieures et de
des collèges communautaires et
ndaires de la province.

esures 8 et 9) qui adressent
Dans un premier temps, on

grammes de deuxième et
u veau-Bruns wick pour le faire

on, au moins 450 devraient
>n vise à établir un Conseil
et troisième cycles et la
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recherche. Ce conseil, mené par l'Université de IV
Nouveau-Brunswick, miserait sur les ressources ex sta
deuxième et troisième cycles aussi bien en quantité
de favoriser la collaboration entre les quatre universités
réseaux de recherche et des centres d'excellence dar s to
les nominations du corps professoral entre les iffi
fournissant un financement pour les initiative
collaboration. Plus particulièrement, Le conseil app ieri
écoles d'études supérieures, soit une école anglophone
Nouveau-Brunswick et une école francophone dirigés pa

oncton et l'Université du
tes afin de développer les

[u'en qualité. Sa mission serait
publiques en établissant des
ite la province, en facilitant
ents établissements et en

recherche axées sur la
it la mise en place de deux
dirigée par l'Université du
l'Université de Moncton.

3.0 OBJECTIFS

• Développer un plan détaillé pour la mise en plac de
francophones du Nouveau-Brunswick;

• Proposer une structure et un mode de fonctionne men

• Dresser un portrait des ressources humaines et
campus de l'Université de Moncton et des centres

• Identifier les contraintes actuelles à l'augmenta
deuxième et troisième cycles;

Évaluer les modèles existants de collaboration au

• Evaluer les limites de la structure actuelle de la
de la recherche;

• Évaluer les contraintes actuelles associées aux ent

• Évaluer l'impact de la mise en place d'une École
et structures actuelles de l'Université de Moncton

• Identifier et évaluer la pertinence des modèle
existant dans la livraison de programme d'étud
celui existant entre l'Université du Nouveau
Nouveau-Brunswick à Saint-Jean.

• Identifier les domaines de collaboration pos
supérieures anglophone;

• Faire des recommandations touchant :

o l'admission aux études supérieures

phy
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'École d'études supérieures

de l'École;

iques pertinentes des trois
stituts affiliés;

du nombre d'étudiants de

liveiiu des études supérieures;

Fpcul é des études supérieures et

collectives;

inciale sur les programmes

collaboration intercampus
périeures, particulièrement
iswick et l'Université du

avec l'École des études
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o
o

o

upérieures
supérieures et le choix du

la nomination des professeurs aux études
le fonctionnement des Comités des études
directeur
les considérations financières (partage de|s retenus et coûts et ressources
additionnelles requises).

46
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ANNEXE B

DONNÉES ET DOCUMENTATION DE L'UNIVERSITÉ DE MONCTON
(gracieusement fournies par la Faculté des études

47

supérieures et de la recherche,
Université de Monctcjn)

Statistiques des 3 (ou 5) dernières années

1. Subventions externes pour la recherche
2. Contrats de recherche et de développement

Pourcentage de professeurs ayant une subvention externe (par campus)3.
4. Ressources internes pour la recherche (subvention

externes gérées par la FESR, etc.)
5. Nombre d'étudiants de 2e cycle et leur réparti ion
6. Nombre d'étudiants de 3e cycle et leur réparti ion
7. Nombre de finissants de 2e cycle
8. Nombre de finissants de 3e cycle
9. Bourses d'études de cycles supérieurs de l'Ud

bourses)
10. Bourses d'études de cycles supérieurs de l'externe

bourses, agence d'octroi)

s de la FESR, subventions

Données et documentation recherchées (année la plus récente ou en cours)

1.
2.
3.

4.
5.
6.
7.

9.

Liste des programmes de 2e cycle (actuels et em pré paration)
Liste des programmes de 3e cycle (actuels et em préparation)
Rapports annuels des unités académiques (en particulier, les rapports de
recherche)

(nombre, montant des

(nombre, montant des

Plan stratégique de la recherche : les grands a> es d
Liste des chaires de recherche
Liste des centres et instituts de recherche
Liste des professeurs (et leur affiliation) avec d es dégrèvements pour la
recherche
Liste des professeurs associés (et leur affiliatio: i)
Liste des chercheurs post-doctoraux

10. Liste des titulaires de subvention externe (agences

e développement

et montants)
11. Liste des professeurs actifs en recherche (avec pu sans subvention de

recherche externe)
12. Infrastructures majeures de recherche
13. Liste des partenaires et associés de recherche (externes de l'UdeM)
14. Ententes majeures de recherche avec des partenaires externes
15. Ententes de formation conjointe (de cycles sup Prieurs) avec d'autres

universités
16. Fonds de dotation pour les bourses de cycles supérieurs
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ANNEXE C

RENCONTRES DE CONSULTATION AUX TROIS CAMPUS

OBJET : ÉCOLE FRANCOPHONE D'ETUDES SUPERIEU

1. RENCONTRES AU CAMPUS DE MONCTON

Horaire des rencontres

Le 14 octobre

Local 302, Faculté de droit, pavillon Adrien-T.-Corm:

13 h 30 - 14 h : Rencontre avec la doyenne et la
études supérieures et de la reche

14 h 15 - 16 h 15 : Rencontre avec le Conseil de la F 3SR

16 h 30-18 h Rencontre avec les étudiantes et

Le 15 octobre - Salle 136 A&B, pavillon Léopold-Tail

9 h - 11 h : Rencontre avec les
chercheures/chercheur s/directr
(y compris les chaires/centres/i
l'UdeM) et les représentants de 1
professeurs et des bibliothécaire

11 h 15 - 12 h 15 : Rencontre avec la Réunion des c

Pause

13 h 30 -15 h 30 : Rencontre avec la direction des c
comités d'études supérieures (C

15 h 45 - 16 h 45 : Rencontre avec les intervenants
à l'extérieur de l'Université de ]V

17 h - 18 h : Rencontre avec le Service de recr

2. RENCONTRES AU CAMPUS DE SHIPPAGAN

Le 16 octobre 2009

DE
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dation des professeures et
Université de Moncton

ies et doyens

ements et la direction des
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Horaire des rencontres

8 :30 - 10 :00 : Rencontre avec la vice-rectrice e

10 :15 - 12 :15 : Rencontre avec les membres du
(y compris ceux de Bathurst, par
étudiantes et étudiants sont égal
étudiants de cycles supérieurs et
potentiels)

orp
vid
me
étu

Pause et lunch

Rencontre avec le directeur de l'Institut des zones ccjtièr
et la directrice des laboratoires de l'Institut.

Visite de l'Institut des zones côtières et d'autres unit

3. RENCONTRES AU CAMPUS D'EDMUNDSTON

Le 23 octobre 2009

Horaire des rencontres

8-30-9 :00 :

9 :00 - 9 :45 :

10 :00 - 11 :45

11 :45 - 12 :15

12 :15 - 13-15 :

13 :15 - 14 :15

14 :15 - 15 :15

15 :15 - 15 :30

Accueil par le vice-recteur et vis
Pavillon Simon-Larouche

Rencontre avec le vice-recteur, le
la Faculté de foresterie

Rencontre avec les membres du
études et de la Faculté de: forestei ie

Rencontre avec les étudiantes et

Repas en compagnie des cherch

Rencontre avec les partenaires
recherche

Visite des installations de recherdhe
psychologie, (b) Faculté de fores prie

Bilan de la journée avec le vice-rectei

le doyen des études

sd

ed

do

orp

tud

e ires
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professoral de Shippagan
oconférence). Des
t invités (étudiantes et
iantes et étudiants

s, le directeur de recherche

recherche.

s nouvelles installations du

en des études et le doyen de

professoral du Décanat des

ants de cycles supérieurs

et des chercheurs

régionaux dans le domaine de la

a) laboratoire de
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ANNEXE D

Liste des personnes ayant soumis un avis écrit ov
spécifiques avec l'auteur de

1. M. Claude Asselin, Vice-doyen au
médecine, Université de Sherbroo

2. M. Edmund Biden, Doyen, École
University of New Brunswick

3. Mme Nancy Black, Professeure dej gén
Association canadienne d'ergonomie -
d'ingénierie, Université de Monct

4. M. Andrew Boghen, Professeur d
FESR/Vice-recteur adjoint à la rec

5. M. Neil Boucher, Vice-recteur à 1'
Université de Moncton

6. M. Charles Bourque, Ancien doye de
Université de Moncton

7. M. Jacques-Paul Couturier, Doyen de
d'Edmundston, Université de Moncto

8. Mme Gwen Davies, Professeure éinér
études supérieures, University of Ne\
pour l'étude sur la mise en place d'un
supérieures anglophone du Nouvt au-

9. M. Don Desserud, Vice-doyen aux éru
of New Brunswick - Saint John

10. M. Yahia Djaoued, Professeur de c riim
Université de Moncton

11. Mme Lise Dubois, Doyenne de la acu
de la recherche et Vice-rectrice ad inti
de Moncton

12. M. Yves Gagnon, Titulaire de la Chair
développement durable, Université de

13. M. Roger Gervais, Vice-président,
l'innovation du Nouveau-Brunswi :k

14. M. Gastien Godin, Directeur gêné pi, '
zones côtières, Shippagan

15. Mme Renée Guimond-Plourde, Profes
récréologie, Campus d'Edmundston,

16. M. Réjean Hall, Professeur d'ingénieri
soutien à l'innovation, Université c e ÏV

17. M. Christophe Jankowski, Professeur
doyen de la FESR, Université de Monc

18. M. Edgar Robichaud, Doyen des etlud
Université de Moncton

19. Mme Gayle MacDonald, vice-rectr ce
Thomas University
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n
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tt échangé sur des points
port

des supérieures, Faculté de

udes supérieures,

e industriel, Présidente,
égion atlantique, Faculté

ogie et ancien doyen de la
e, Université de Moncton
nement et à la recherche,

a Faculté des sciences,

études, Campus

e et ancienne doyenne des
3runswick, consultante
École des études
runswick
es supérieures, University

e, Campus de Shippagan,

té des études supérieures et
à la recherche, Université

K.C. Irving en
Vfoncton
erche, Fondation de

stitut de recherche sur les

eure, kinésiologie et
niversité de Moncton
et directeur du Bureau de
ancton
socié de chimie et ancien

Dn
, Campus de Shippagan,

ij ointe à la recherche, Saint
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20. Mme Priscille Massé/ Professeure
Moncton

21. M. Stephen McClatchie, provost e
à la recherche, Mount Allison Uni

22. M. Jeff OUerhead, doyen des scien
23. M. Sylvain Poirier, Directeur, Dire

rers
ces,
ctio

51

de nutrition, Université de

vicjï-recteur à l'enseignement et

l'innovation du CCNB, Ministère de l'éducation postsecondaire,
de la formation et du travail, Gouvernement du Nouveau-
Bru nswick

24. M. Sid-Ahmed Selouani, Professeur et Directeur Laboratoire
LARIHS, Campus de Shippagan, Université de Moncton

25. M. Kevin Shiell, Project Coordinat )r 01 Bioenergy and Bioproducts
Applied Research Laboratory, Centre cjif Excellence in Agricultural
and Biotechnolgical Sciences (CESAB),

26. M. Marc-André Villard, Titulaire, Chaire de recherche du Canada
en conservation des paysages, Université de Moncton

lount Allison University
du développement et de

CCNB, Edmundston
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ANNEXE E

Recommandations du ra

Recommandation 1 :

« Que l'Université de Moncton reconnaisse la nécessité
supérieures et de recherche afin d'affirmer son rôle
responsabilités dans ces deux secteurs essentiels p
francophone. Cette reconnaissance est la prémisse d'un
gouvernementale qui vise à appuyer le développemeni
de la recherche dans la province »

Recommandation 2 :

« Que l'unité académique de réseau envisagée pour les
de l'Université de Moncton appelée la Faculté-résea
recherche (FRESR). Une telle Faculté, relevant de l'Uni
capacités d'intervention et de réseautage, répond bien
d'études supérieures francophone du Nouveau-Brunsn
mandat de cette étude »

Recommandation 3 :

« Que la doyenne ou le doyen de la Faculté-réseau
recherche cumule aussi le poste de vice-rectrice ou vi
poste de vice-rectrice ou vice-recteur à la recherche relèv

Recommandation 4 :

« Que la doyenne ou le doyen de la Faculté-réseau
recherche soit assisté par une vice-doyenne ou un vice-
et une vice-doyenne ou un vice-doyen responsable d
institutionnelles »

Recommandation 5 :

po

de
de
iur
Pi

accé

« Que les doyennes ou les doyens des études des camp s
soient aussi nommés comme responsables des études
campus et, à ce titre, fassent partie du Conseil de la Fac Ité-
et de la recherche »

Recommandation 6 :

« Afin de rendre possible la collaboration à distance, due
supérieures et de la recherche travaille de concert avec 1
communication et d'autres parties concernées pour met)
répandue des technologies de communication, en partit ul
prestation des cours, la tenue des séminaires, les réun ns
thèse »

tud
de

ersi
au;
ck

de;
e-re
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des
oye

d
per
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nforcer les secteurs d'études
eadership et d'assumer ses
.a. population acadienne et
ne participation à l'initiative
ère des études supérieures et

s supérieures soit une Faculté
études supérieures et de la
de Moncton, avec de fortes

exigences relatives à l'École
elles que définies dans le

études supérieures et de la
teur à la recherche et que ce
ectorat»

études supérieures et de la
responsable des admissions

relirions inter-campus et inter-

Shippagan et d'Edmundston
;ures et de la recherche à ces
éseau des études supérieures

a Faculté-réseau des études
service des technologies de
: en branle une utilisation
la vidéoconférence, dans la

e travail et la soutenance de
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Recommandation 7 :

« Que l'actuelle politique d'affectation aux études 4
améliorations et clarifications possibles, en particul:
d'application et de suivi, et qu'elle soit appliquée rigou
Cette politique peut également servir dans une
établissements de formation et de recherche du Not
rapport à la reconnaissance mutuelle des habiletés pou
supérieurs, facilitant la mobilité professorale et la colla

Recommandation 8 :

« Que la composition des Comités d'études supérieur
lorsque cela est possible, des membres du corps profe
habiletés à enseigner et diriger des thèses dans
fonctionnement du CES doit être aussi transparent el
dossiers des candidates et candidats aux études supé:
ligne à tout membre du CES ainsi qu'à toute dire
potentiel »

Recommandation 9 :

« Que les demandes d'admission aux études supéri
l'Internet »

Recommandation 10 :

'autre considé 'atio i

« Que la procédure de traitement des demandes d'adm
Comité des études supérieures et celui de la Faculté-rés
recherche. Le bureau du registraire s'occupe de la ré
dossiers étudiants »

Recommandation 11 :

« Dans le cas des programmes avec thèse, que le choix
thèse soit faite en premier lieu en considération d
candidates ou candidats aux études supérieures lors c
disponibilité de la ou du directeur visé. L'
est la capacité de la directrice ou du directeur potenl
d'offrir une aide financière compétitive à la candidat
celle-ci ou celui-ci n'est pas récipiendaire d'une bourse
(e.g., CRSNG, CRSH...) »

Recommandation 12 :

« Dans le cas des programmes avec thèse, que le finan
d'inscription de l'étudiante ou de l'étudiant aux cycles
un directeur de thèse à un campus donné reviennent à
les crédits d'enseignement aux cycles supérieurs et
responsabilité de chaque campus »

53

'.pétieures soit révisée pour des
r e i rapport avec les modalités
eus ;ment dans les années à venir,
entmte possible avec d'autres
veau-Brunswick et d'ailleurs par
la i lirection des thèses aux cycles

oral ion inter-institutionnelle »

ure

ssio
au
ept

ïel
s p

le

(C ES) soit révisée pour inclure,
sori 1 provenant des trois campus
les programmes concernés. Le
inclusif que possible, et tous les
euri :s doivent être accessibles en
tria ou tout directeur de thèse

soient entièrement faites à

soit centrée sur le travail du
es études supérieures et de la
in et de la transmission des

directrice ou du directeur de
éférences exprimées par les
r demande d'admission et la

pouvant influencer ce choix
îl ainsi que du campus en cause
ou <iu candidat étudiant, lorsque
maj< ure d'un organisme extérieur

emânt de la CESPM et les droits
upé ïeurs ayant une directrice ou
e cai ipus. Dans une telle optique,
le supervision de thèse sont la
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Recommandation 13 :

« Qu'un fonds de fonctionnement réseau soit mis en plac
initiatives de travail de collaboration en enseignenent
recherche entre les campus de l'Université de Moncton d'ur
Moncton et ses partenaires potentiels au Nouveau-Brun wic

Recommandation 14 :

« Que la FRERS révise ses pages Internet dans les meill
conviviales que possible pour les étudiantes et étudiants p
les contributions en recherche et en création de s
particulier, on devrait développer un portail unique don
données sur les sujets de recherche ainsi que les prof
diriger des thèses des trois campus. Il est de mise inc
professeures et professeurs associés provenant d'autres tab

Recommandation 15 :

« Que le Conseil de la FRESR, au cours d'une année cad
réunion au campus de Shippagan ou au campus d'Edinun
visite des installations d'enseignement et de recherche u ça

Recommandation 16 :

« Que l'Université de Moncton procède tout de suite a u
capacité d'accueil et de sa programmation complèh au
déterminer les stratégies de développement les plui a]
l'institution »

Recommandation 17 :

« Que les stratégies de développement des études su
standards élevés qui doivent être respectés, b) des axes
de recherche déjà établis en recherche et en formatio:
venir, incluant les infrastructures et les espaces physiqu
actuels et en préparation, et e) des besoins en formafa
francophone du Nouveau-Brunswick dans le contexl
siècle »

Recommandation 18 :

« Que l'Université de Moncton développe de nouveaux
maîtrise et de doctorat se basant sur des
départementales, inter-facultaires et inter-campus»

Recommandation 19 :

« En reconnaissant le caractère spécifique de l'Univer dté
expertises requises aux trois campus et les acquis en :'ess
l'Université de Moncton développe dans les qiel
interdisciplinaire en études acadiennes »

54

pour appuyer les nouvelles
aux cycles supérieurs et en

part, et entre l'Université de
, d'autre part »

urs délais, les rendant aussi
tentiels et mettant en valeur

ercheures et chercheurs. En
iant accès à une banque de
es et professeurs habiletés à

ure dans cette liste tous les
ssements de recherche »

mique, tienne au moins une
ston, complémentée par une
npus concerné»

e analyse approfondie de sa
cycles supérieurs afin de

Topriées et optimales pour

ériei ires tiennent compte : a) des
e d« veloppement et des créneaux
c) i Les ressources existantes et à

des partenariats stratégiques
n fe la population acadienne et
d'xme société du savoir du 21e

rogi ammes interdisciplinaires de
ences et des ressources inter-

de Moncton, l'existence des
urces jusqu'ici réalisés, que
ïurs délais une maîtrise



E55

Recommandation 20 :

« Que l'Université développe, dans les meilleurs délais
doctorat es sciences appliquées et un de doctorat es s«ien
programmes se baseront principalement sur la recru :rch
fonctionnement souple afin de permettre la contribu
départementales, inter-facultaires et inter-campus ain
spécialisations disciplinaires ou interdisciplinaires ratt hé«

Recommandation 21 :

su
« Que l'Université de Moncton révise sa politique d'em|bau
afin de l'arrimer à sa stratégie de croissance des étud
créneaux de développement établis »

Recommandation 22 :

« Que le Bureau de soutien à l'innovation soit com
directeur à plein temps et de trois agentes ou agents <
assistance efficace tant dans les domaines des sciences
des sciences et de l'ingénierie»

Recommendation 23 :

« Que le Bureau de soutien à l'Innovation se donne un
recherche de financement, de mise sur pied des collab
de partenariats et de consortium de recherche avec
négociation de conditions de projets et d'entente de co
applications industrielles des travaux de recherche, de \t de la promotion de l'offre d'exploitation des brevets

Recommandation 24 :

« Que le Vice-rectorat à la recherche dispose d'un bu
d'au moins 500 000$ par année. Ce fonds servira prin
d'établissement de nouveaux chercheures et chercheur
être ultérieurement financés par les grands conseils ou
la formation des équipes émergentes et les mises de fo
dans des programmes externes de financement, en
partenariats multiples »

Recommandation 25 :

« Qu'un Conseil consultatif de la Faculté-réseau des éti
soit créé pour conseiller la Faculté sur toutes questions
la recherche. Ce Conseil aura des représentations de la
de Moncton en la matière (institutions de recherc
Nouveau-Brunswick, industries, organisations social
supérieures anglophone) »

les
eli
irt
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et auront une structure de
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i que la définition des
à ces programmes »

le et de ressources humaines
érieures dans les axes et les

osé d'un poste de directrice ou
inn ivation pouvant apporter une
uma ines et sociales que dans ceux

lanc at clair et explicite d'aide à la
rations de recherche, de montage
es secteurs public et privé, de
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lori >ation de l'innovation sociale,

e l'L niversité »

jet nterne d'aide à la recherche
ipalement à appuyer les projets
les projets prometteurs pouvant
aut: es organismes de subvention,

ds d s contrepartie parfois exigées
par culier ceux impliquant des

upérieures et de la recherche
s aux études supérieures et à
2s partenaires de l'Université
lièges communautaires du

uvernement, École d'études
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Recommandation 26 :

« Que la Faculté-réseau des études supérieures et d : la
Moncton entame dans les meilleurs délais des discussi
collèges communautaires ainsi que d'autres institutions
identifier les domaines et les modes de collaboration es
dès que possible des projets pilote de coopération »

Recommandation 27 :

« Que, dans les démarches d'établissement des collabo
Nouveau-Brunswick, une attention particulière soit ptrtée
aux études supérieures pouvant permettre l'adoption d'une
la mobilité professorale et étudiante à travers la pro
linguistiques et culturelles »

Recommandation 28 :

« Que la Faculté-réseau des études supérieures et de la i ech
collaborations avec le Québec et les autres provinces ça adi
afin de commencer une nouvelle approche mettant
institutions à ce niveau »

Recommandation 29 :

« Que le gouvernement du Nouveau-Brunswick invest se,
4 ans avant une révision à la hausse, dans une augmentatif
aux cycles supérieurs à l'Université de Moncton, dont 50
avec un programme de bourses d'études supérieures att ;ign
millions de dollars par année »

Recommandation 30 :

>ur
« Que le gouvernement du Nouveau-Brunswick in
financement de bourses d'assistanat d'enseignement p
niveau annuel de 180 000$ »

Recommandation 31 :

« Que le gouvernement du Nouveau-Brunswick app
supérieures avec un programme de financement pour
notamment pour l'élaboration des programmes co-offe
l'enseignement et la direction de thèse inter-campus, 1
des installations de recherche hors campus »

Recommandation 32 :

« Que les besoins en enseignement et en d'autres activi es d
soient bien évalués par les universités et les instances go
Brunswick et que des investissements soient faits peur
communications aussi adéquates que possibles »

mo
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recherche de l'Université de
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atiqns avec les établissements du
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urant une période initiale de
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îtudes supérieures à distance
vernementales du Nouveau-
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Recommandation 33 :

« Que les besoins en ressources de bibliothèque e
étudiantes et étudiants de cycles supérieurs soient bie
instances gouvernementales du Nouveau-Brunswick,
faits pour faciliter l'augmentation visée des études

en
év,

t q i
supétieu:

Recommandation 34 :

ans« Afin d'épauler les universités néo-brunswickoises
étudiant, que le gouvernement du Nouveau-Brunswi
national aussi bien qu'international, son plan d'investi
cycles supérieurs au Nouveau-Brunswick, soulignant avjssi ]
la province et ses institutions »

Recommandation 35 :

« Que le gouvernement du Nouveau-Brunswick crée tu
la recherche avec trois volets de financement, soient le!
sciences et l'ingénierie, et la santé »

Recommandation 36 :

« Qu'un plan d'investissement progressif soit mis en j lace
Brunswick d'atteindre dans trois ans un niveau d'au pioii
année pour le fonds provincial d'appui à la recherche »

k p
sem

leurs efforts de recrutement
blicise largement, au niveau
ent dans l'essor des études de
:s divers avantages offerts par
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espaces de travail pour les
lues par les universités et les
e des investissements soient
es »

foi ds unique pour le soutien de
art et les sciences humaines, les
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s 20 millions de dollars par



F1

DOCUMENT F
SAC-110506

co co
1- O

(/)

(O
Z

m
13g
s

'LU
Q
<
O
<

g
'UJ

Q
(O

OJ

'(5
c
'O
O)

+•»
.2

S ^
o
CMu

0)w •=

ni
û.

ro
a

O
O



B
U

R
E

A
U

 D
E

 D
IR

E
C

T
IO

N
 D

U
 S

É
N

A
T

 A
C

A
D

É
M

IQ
U

E

N
A

T
U

R
E

 : 
C

om
ité perm

anent du S
énat académ

ique. C
f. A

rticle 38 S
tatuts et règlem

ents.

M
A

N
D

A
T

 : 
• 

V
oir à l'application des politiques du S

énat;
• 

D
isposer de la besogne routinière qui lui échoit entre les réunions du S

énat;
• 

A
nim

er le travail des com
ités perm

anents et spéciaux du S
énat;

• 
É

tablir l'ordre du jour des réunions du S
énat;

• 
A

ccom
plir toute autre tâche que lui délègue le S

énat.

N
O

M
B

R
E

 : 
7 m

em
bres.

Q
U

O
R

U
M

 : 4 m
em

bres.

D
U

R
É

E
 D

U
 M

A
N

D
A

T
 : 3 a

n
s; étudiant ou étudiante : 2 an.

C
O

M
P

O
S

IT
IO

N
 

Q
U

A
LIT

É

B
inot, Jean-M

arie
B

oucher, N
eil

C
asto

n
g

u
ay, Lynne, secrétaire

Fontaine, Y
von, président 

....
G

uitard, Justin
M

cK
ee-A

llain
, Isabelle

R
yan

, M
arie-N

oëlle

M
em

bre du S
énat, nom

m
é par le S

énat
V

ice-recteur à l'enseignem
ent et à la recherche

S
ecrétaire générale

R
ecteur et vice-chancelier

É
tudiant, m

em
bre du S

énat, nom
m

é par le S
énat

M
em

bre du Sénat, nom
m

ée par le S
énat

P
rofesseure, m

em
bre du S

énat, nom
m

ée par le S
énat

P
É

R
IO

D
E

 D
'E

X
E

R
C

IC
E

2
0

0
9

0
8

-2
0

1
2

0
8

D
'office

D
'office

D
'office

2011 0
5

-2
0

1
2

0
4

2
0

1
0

0
8

-2
0

1
3

0
8

2
0

0
9

0
8

-2
0

1
2

0
8



C
O

M
IT

É
 C

O
N

JO
IN

T
 D

E
 LA

 P
L

A
N

IF
IC

A
T

IO
N

N
A

T
U

R
E

 : 
C

om
ité perm

anent relevant à la fois du C
onseil des gouverneurs et du S

énat. C
f. A

rticle 21 S
tatuts et règlem

ents.

M
A

N
D

A
T

 : 
P

réparer et recom
m

ander au C
onseil et au S

énat une politique générale de développem
ent de l'U

niversité.

P
lus spécifiquem

ent :

• 
R

ecom
m

ander les priorités à retenir dans un plan de développem
ent à long term

e de l'U
niversité en conciliant les besoins

exprim
és avec les ressources;

• 
recom

m
ander les étapes et les échéances de la m

ise en oeuvre de ces priorités;
• 

assurer la cohésion et la com
plém

entarité dans l'action des deux instances;
• 

étudier les propositions du C
om

ité des program
m

es et faire à leur sujet des recom
m

andations au S
énat et au C

onseil;
• 

étudier toute question relative au développem
ent de l'U

niversité que lui soum
ettent le S

énat et le C
onseil;

• 
fait rapport de ses activités au S

énat et au C
onseil et dépose auprès d'eux un rapport annuel sur les perspectives de

développem
ent de l'U

niversité et tout rapport périodique ou intérim
aire qu'il juge opportun.

N
O

M
B

R
E

 : 
8 m

em
bres.

Q
U

O
R

U
M

 : 
5 m

em
bres

D
U

R
É

E
 D

U
 M

A
N

D
A

T
 : 3 ans; étudiant ou étudiante : 1 an.

C
O

M
P

O
S

IT
IO

N
 

Q
U

A
LIT

É
 

P
É

R
IO

D
E

 D
'E

X
E

R
C

fC
E

-nO
J

D
ako, É

tie
n
m

-,. ,-.-. .. ........... ... ... 
^v^efnbf&

tfo-S
^nat̂

t̂o^^T
^^épaT

^egè^a1^ 
2
0
0
9
T
1

 -
F

o
n

tain
e, Y

vnn 
P

résident du S
énat 

D
'oiïice

M
ad

d
en

, V
aughne 

M
em

bre du C
onseil des gouverneurs, nom

m
ée par le C

E
X

 
2010 11 - 2013 11

M
arquis, P

ierre-H
enri 

É
tudiant, m

em
bre du S

énat, nom
m

é par le S
énat 

2011
 05 - 2012 04

P
au

lin
, R

oseline 
M

em
bre du C

onseil des gouverneurs, nom
m

ée par le C
E

X
 

2009 09 - 2012 09
R

ich
ard

, A
ndré G

 
P

résident du C
G

V
 

D
'office

R
o

b
ich

au
d

, E
dgar, président 

M
em

bre du S
énat, nom

m
é par le S

énat 
2008 08 - 2011 08

R
o

b
ich

au
d

, Ivan 
M

em
bre du C

onseil des gouverneurs, nom
m

é par le C
E

X
 

2011 02 - 2014 02

Invités et invitées (voix consultative)

B
o

u
ch

er, N
eil 

V
ice-recteur à l'enseignem

ent et à la recherche 
D

'office
C

astonguay, Lynne, secrétaire 
S

ecrétaire générale 
D

'office
E

l-Jab
i, N

assir 
V

ice-recteur à l'adm
inistration

 et aux ressources hum
aines 

D
'office



C
O

M
IT

E
 D

'A
P

P
E

L
 D

U
 S

E
N

A
T

 A
C

A
D

É
M

IQ
U

E

N
A

T
U

R
E

 : 
C

om
ité perm

anent du S
énat académ

ique. C
f. A

rticle 43 S
tatuts et règlem

ents.

M
A

N
D

A
T

 : 
• 

E
xam

ine, juge et sanctionne tout grief présenté par une étudiante ou un étudiant qui, ayant épuisé toutes les voies norm
ales de

recours, estim
e

 avoir été traité
 injustem

ent et lésé
 dans ses droits se rapportant à ses études.

• 
E

xam
ine, juge et sanctionne tout grief fondé sur des m

otifs se rapportant aux études et portant sur l'adm
ission ou la réadm

ission
de tout étudiant ou étudiante.

• 
E

n cas de violation d'un règlem
ent de l'U

niversité, le C
om

ité ne peut im
poser que les sanctions déjà prévues dans les règlem

ents
de l'U

niversité.

R
E

M
A

R
Q

U
E

S
 : Les décisions du C

om
ité sont finales.

N
O

M
B

R
E

 : 
7 m

em
bres.

Q
U

O
R

U
M

 : 
4 m

em
bres, dont le président ou la présidente, un étudiant ou une étudiante, un professeur ou une professeure et un doyen ou

une doyenne.

D
U

R
É

E
 D

U
 M

A
N

D
A

T
 : 2 ans, renouvelable une fois, à l'exception de la vice-rectrice adjointe ou du vice-recteur adjoint à l'enseignem

ent.

C
O

M
P

O
S

IT
IO

N
 

Q
U

A
LIT

É
 

P
É

R
IO

D
E

 D
'E

X
E

R
C

IC
E

Landry M
artin

, C
olette, présidente 

P
ersonne choisie à l'extérieur de l'U

niversité 
2009 11 - 2011 11

S
uppléants : T

eréz R
étfalvi (2009 11- 2011

 11)
T

hom
as LeB

lanc (2009
 11 - 2011

 11) 
.

B
abineau, D

o
m

in
iq

u
e
-.-^-^-.-^-^-^---.—

-—
 

É
tudiante

 m
em

bre du S
énat, nom

m
ée-parle-S

énat- 
2011 05~-2012 04

S
uppléants : M

artin-M
inh

t̂ R
P7Pan (9011 ne; - 9fV

|? ru
)

Justin
 G

uitard
 (2011 05 - 2012 04)

H
ervet, É

ric 
P

rofesseur m
em

bre du S
énat, nom

m
é par le S

énat 
2009 08 - 2011 08

S
u

p
p

léan
ts : H

ector A
degbidi (2009 08 - 2011 08)

M
ustapha K

ardouchi (2009 08 - 2011
 08)

Lakhal, S
alem

 
P

rofesseur m
em

bre du S
énat, nom

m
é par le S

énat 
2009 08 - 2011 08

L
eB

lan
c, G

aston 
D

oyen, nom
m

é par le S
énat 

2010 08 - 2012 08
S

u
p

p
léan

t : P
aul-E

m
ile

 B
ourque (2009 11

 -2
0

1
1

 11)
M

arquis, P
ierre-H

enri 
É

tudiant m
em

bre du S
énat, nom

m
é par le S

énat 
2011 05 - 2012 04

O
u
e
lle

tte
, Jean-G

uy 
V

ice-recteur adjoint à l'enseignem
ent 

D
'office

C
o

rm
ier, V

alm
ond, secrétaire 

R
esponsable du service des dossiers 

D
'office

B
oulay, R

oger, invité au besoin 
D

irecteur des S
ervices aux étudiants 

D
'office

C
asto

n
g

u
ay, Lynne, invitée au besoin 

.... 
S

ecrétaire générale
R

o
b

ich
au

d
, P

ascal, invité au besoin 
R

egistraire 
D

'office



C
O

M
IT

É
 D

'A
TTE

S
TA

TIO
N

 D
'É

TU
D

E
S

N
A

TU
R

E
 : 

C
om

ité perm
anent du

 S
énat académ

ique. 
C

f. A
rticle

 41
 S

tatuts et règlem
ents.

M
A

N
D

A
T

 : 
• 

E
xam

iner et sanctionner, au nom
 du S

énat, les dossiers universitaires des candidats et des candidates adm
issibles à un

diplôm
e.

E
n cas de conflit sur la question de l'adm

issibilité 
à un diplôm

e, le C
om

ité statue sur tout grief présenté par un étudiant ou une
étudiante.

N
O

M
B

R
E

 : 
7 m

em
bres.

Q
U

O
R

U
M

 : 
3 m

em
bres, dont au m

oins un d'office.

D
U

R
É

E
 D

U
 M

A
N

D
A

T
 : P

rofesseur ou professeure : 3 ans; étudiant ou étudiante: 1 an.

C
O

M
P

O
S

IT
IO

N
 

Q
U

A
LIT

É
P

É
R

IO
D

E
 D

'E
X

E
R

C
IC

E

2
0

1
0

0
8

-2
0

1
3

0
8

2011 0
5

-2
0

1
2

0
4

A
d

ég
b

id
i, H

ector 
P

rofesseur, m
em

bre du S
énat, nom

m
é par le S

énat
S

uppléante : M
arie-A

ndrée P
elland (2009 0

8
-2

0
1

2 08)
B

ezeau, M
artin-M

ichel 
É

tudiant, m
em

bre du S
énat, nom

m
é par le S

énat
B

oucher, N
eil 

V
ice-recteur à l'enseignem

ent et à la recherche
(ou sa déléguée ou son délégué) 

D
'office

C
asto

n
g

u
ay, Lynne, présidente 

S
ecrétaire générale 

D
'office

C
o
rm

ier, V
alm

ond, secrétaire
 

R
esponsable, gestion

 des dossiers du
 C

am
pus de

 M
oncton

 
D

'office
M

arq
u

is, P
ierre-H

enri 
É

tudiant, m
em

bre
 du

 S
énat, nom

m
é
 par le

 S
énat 

2011
 0

5
-2

0
1

2
 04

-nen

S
uppléants ;-

 Justin G
D

(?n
-|1 n

ç .
 9

n
-|? fU

)

T
iven

d
ell, John

Invités (voix consultative)

N
...

N
...

P
rofesseur, m

em
bre

 du
 S

énat, nom
m

é
 par le

 S
énat

2
0

1
0

0
8

-2
0

1
3

0
8

R
esponsable du registrariat de la constituante concernée 

D
'office

D
oyenne, doyen, directrice, directeur ou doyen des études



C
O

M
IT

E
 D

E
 S

E
L

E
C

T
IO

N
 D

E
S

 G
R

A
D

E
S

 H
O

N
O

R
IF

IQ
U

E
S

N
A

T
U

R
E

 : 
C

om
ité perm

anent du S
énat académ

ique. C
f. A

rticle 44 S
tatuts et règlem

ents.

M
A

N
D

A
T

 : 
• 

É
valuer les candidatures soum

ises;
P

rocéder aux consultations qu'il juge nécessaires;
R

etenir les candidatures jugées excellentes en
 évitant tout déséquilibre;

C
om

poser la liste des candidatures retenues dont le nom
bre total de doctorats honorifiques ne dépasse habituellem

ent pas cinq
par année et dont le nom

bre de titres de professeurs, de professeures ou de bibliothécaires ém
érites ne dépasse pas cinq par

année pour les trois constituantes; suggérer les titres des grades à décerner;
F

aire rapport au S
énat à sa réunion de novem

bre en proposant des candidatures aptes à s'acquitter des responsabilités qui leur
incom

bent.

R
E

M
A

R
Q

U
E

 : 
Les discussions du

 C
om

ité
 ont lieu

 à
 huis clos et la

 discrétion
 absolue

 est de
 rigueur.

N
O

M
B

R
E

 : 
8 m

em
bres.

Q
U

O
R

U
M

 : 4 m
em

bres.

D
U

R
É

E
 D

U
 M

A
N

D
A

T
 : 5 ans.

C
O

M
P

O
S

IT
IO

N
 

Q
U

A
LIT

É

C
asto

n
g

u
ay, Lynne, secrétaire

C
hiasson, P

aul A
S

ecrétaire
 gênerate

M
em

bre du S
énat, nom

m
é par le S

énat

P
É

R
IO

D
E

 D
'E

X
E

R
C

IC
E

D
'office

2
0

1
0

0
8

-2
0

1
5

0
8

O
)

D
um

as S
luyter, Liette -

;-•.-.-.--•..--.-......... 
M

em
bre duC

ensett, nom
m

ée par-le-S
énat

Fontaine. Y»nn
 

nrégiH
pnt 

P
°^°-ir «»t v

r^
h
a
n

l̂p
r

-2007-03-̂
2012-03-

-D
'offico

G
uitard, Justin 

É
tudiant, m

em
bre du S

énat, nom
m

é par le S
énat

M
arquis, F

ran
ce 

M
em

bre du S
énat, nom

m
ée par le S

énat
M

cK
ee-A

llain
, Isabelle 

M
em

bre du S
énat, nom

m
ée par le S

énat
S

elouani, S
id-A

hm
ed 

M
em

bre du S
énat, nom

m
é par le S

énat

Le S
énat :

2011 0
5

-2
0

1
2

0
3

2
0

1
0

0
8

-2
0

1
5

0
8

2
0

0
8

0
8

-2
0

1
3

0
8

2
0

1
0

0
8

-2
0

1
5

0
8

a) 
nom

m
e les m

em
bres du C

om
ité de sélection;

b) 
reçoit le rapport du C

om
ité;

c) 
discute, s'il y a lieu, le contenu du rapport (les candidatures, le titre du grade);

c) 
accepte au vote secret et aux deux tiers des m

em
bres présents chaque candidature recom

m
andée par le C

om
ité et le résultat du vote n'est

pas noté au procès-verbal;
d) 

se réserve le droit de révoquer un grade, pour des raisons sérieuses, durant la période allant de l'approbation d'une candidature (novem
bre) à

la délivrance du grade (m
ai).



C
O

M
ITÉ

 D
E

S
 P

R
O

G
R

A
M

M
E

S
 D

U
 S

É
N

A
T

 A
C

A
D

É
M

IQ
U

E

N
A

T
U

R
E

 : 
C

om
ité perm

anent du S
énat académ

ique. C
f. A

rticle 40 S
tatuts et règlem

ents.

M
A

N
D

A
T

 : 
• 

Le C
om

ité des program
m

es du S
énat académ

ique étudie toutes les propositions de nouveaux program
m

es ainsi que les
changem

ents m
ajeurs suggérés aux program

m
es existants. Le C

om
ité, en tenant com

pte des recom
m

andations des instances
devant se prononcer sur le sujet, s'assure que les program

m
es contribuent à la réalisation

 des objectifs de l'U
niversité

 et
répondent aux exigences im

posées par le S
énat académ

ique. Le C
om

ité recom
m

ande au S
énat académ

ique les program
m

es
devant être classifiés com

m
e program

m
es pluridisciplinaires. Les responsables d'une proposition ou d'un projet ou le président

ou la présidente du C
om

ité des program
m

es de cycles supérieurs dans le cas des program
m

es de cycles supérieurs sont invités
lorsque le C

om
ité étudie leur proposition.

• 
À

 la suite de ses études, le C
om

ité des program
m

es du S
énat académ

ique soum
et des recom

m
andations au S

énat en ce qui a
trait à l'introduction d'un nouveau program

m
e, à l'abolition d'un program

m
e existant, aux changem

ents m
ajeurs de program

m
es,

aux changem
ents de l'appellation

 d'un program
m

e ou d'un diplôm
e, aux changem

ents de règlem
ents portant spécifiquem

ent sur
un program

m
e (entre autres, aux conditions d'adm

ission et conditions de prom
otion), et aux changem

ents à la politique portant
sur la création et l'abolition de cours.
Le C

om
ité

 des program
m

es du S
énat académ

ique
 a l'autorité

 finale
 en ce qui concerne

 a) la procédure
 de présentation

 de
program

m
es et de cours, b) les changem

ents de préalables et de concom
itants à un cours, c) la création de cours, l'abolition de

cours et les changem
ents au profil d'un program

m
e, d) la création et l'abolition des program

m
es courts (de neuf à douze crédits)

relevant de l'É
ducation perm

anente, e) la suspension des adm
issions à un program

m
e pour une période ne dépassant pas deux

ans. La décision du C
om

ité des program
m

es du S
énat académ

ique dans ces cas est sans appel.
E

n ce qui concerne les procédures de publication du R
épertoire de l'U

niversité, le C
om

ité des program
m

es du S
énat académ

ique
a la fonction de conseiller le S

ecrétariat général.
D

ans l'exercice
 de

 ses fonctions, te
 C

om
ité

 des program
m

es d
it S

énat académ
ique

 peut, au
 besoin, recom

m
ander des

am
endem

ents aux règles de com
position des program

m
es de l'U

niversité.
Le C

om
ité dos program

m
es du S

énat académ
ique donne au S

énat sun dvib t>ui lu
u
l changem

ent aux règlem
ents universitaires.

N
O

M
B

R
E

: 
10 m

em
bres.

Q
U

O
R

U
M

 : 
6

 m
em

bres.

D
U

R
É

E
 D

U
 M

A
N

D
A

T
 : 3 ans; étudiant ou étudiante : 1 an.

C
O

M
P

O
S

IT
IO

N
 

Q
U

A
LIT

É
 

P
É

R
IO

D
E

 D
'E

X
E

R
C

IC
E

B
oucher, N

eil, président 
............... 

V
ice-recteur à l'enseignem

ent et à la recherche 
D

'office
B

ab
in

eau
, D

om
inique 

................. 
É

tudiant m
em

bre du S
énat, nom

m
é par le S

énat 
201 1 05 - 2012 04

B
ezeau

, M
artin-M

ichel 
................. 

É
tudiant de deuxièm

e ou troisièm
e année de baccalauréat,

m
em

bre du S
énat, nom

m
é par le S

énat 
2011 11 - 2012 04



C
O

M
ITÉ

 D
E

S
 P

R
O

G
R

A
M

M
E

S
 D

U
 S

É
N

A
T

 A
C

A
D

É
M

IQ
U

E
 (suite)

C
O

M
P

O
S

IT
IO

N
 (suite) 

Q
U

A
LIT

É
 

P
É

R
IO

D
E

 D
'E

X
E

R
C

IC
E

C
outurier, Jacques P

aul 
D

oyen des études (E
dm

undston) 
D

'office
H

ervet, É
ric 

M
em

bre
 du

 S
énat, nom

m
é

 par le
 S

énat 
2009 08

 - 2012 08
L

eB
lan

c, G
aston 

M
em

bre du S
énat, nom

m
é par le S

énat 
2010 08 - 2013 08

M
altais, P

atrick 
M

em
bre du S

énat, nom
m

é par le S
énat 

2008 08 - 2011 08
M

cK
ee-A

llain
, Isabelle 

M
em

bre du S
énat, nom

m
ée par le S

énat 
2009 08 - 2012 08

P
ellan

d
, M

arie-A
ndrée 

M
em

bre du S
énat, nom

m
ée par le S

énat 
2010 08 - 2013 08

R
o

b
ich

au
d

, E
dgar 

D
oyen des études (S

hippagan) 
D

'office

Invité
 et invitée

 (voix consultative)

C
asto

n
g

u
ay, Lynne, secrétaire 

S
ecrétaire générale 

D
'office

R
o

b
ich

au
d

, P
ascal 

R
egistraire

 du
 C

U
M

 
D

'office

GO


